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Partie I – Introduction

En août 2010, le Conseil canadien de la magistrature a adopté le Protocole sur la nomination de

juges à des commissions d’enquête. Le Comité du Conseil sur l’indépendance des juges (CIJ) a

contribué à l’élaboration de ce protocole et, à ce titre, a consulté des juges et des avocats ayant

une vaste expérience des enquêtes publiques. Durant ses travaux, le CIJ a jugé utile de créer,

comme complément au protocole, une « boîte à outils » pouvant servir de guide de pratiques

exemplaires pour orienter les commissaires nouvellement nommés, surtout aux premiers stades

d’une enquête.

Le présent guide est le fruit de ces travaux et est disponible sur le site du CCM au www.ccm.gc.ca.

Le contenu du cahier a été compilé par le CIJ. Plutôt que d’être un guide de « conseils », le cahier

vise essentiellement à fournir des renseignements pratiques tirés de l’expérience acquise et à

mettre en lumière certaines considérations importantes auxquelles un commissaire doit prêter

attention dès le départ.

Il est admis que chaque commission d’enquête est définie par son mandat et qu’elle doit établir sa

propre procédure sous la direction du juge qui la préside. Cependant, certains principes directeurs

et certaines leçons peuvent être dégagés des enquêtes tenues dans le passé.

Le cahier est divisé en six parties.

La partie I est une introduction servant à orienter le lecteur et à décrire brièvement l’objet 

du Protocole.

La partie II présente une liste de vérification des éléments généralement considérés comme 

étant les premières étapes cruciales d’une enquête pour s’assurer que celle-ci se déroule

facilement et efficacement.

La partie III contient une liste d’anciens commissaires et de l’information sur les enquêtes qu’ils

ont présidées.

La partie IV offre des exemples de dispositions d’anciens décrets afin d’aider un commissaire à

déterminer si le décret habilitant confère les pouvoirs nécessaires pour réaliser le mandat de la

commission ou s’il est nécessaire de modifier le décret.

La partie V contient une liste de documents de référence, y compris des manuels, des revues

spécialisées et de la jurisprudence qu’un commissaire voudra peut-être consulter au besoin.

La partie VI est la conclusion.

Le guide se veut une source d’information pratique et d’usage facile offrant des renseignements

utiles qu’un commissaire pourra consulter rapidement dès le début des travaux exigeants qui

l’attendent. Avec le temps et l’expérience, l’information pourra être mise à jour. Le lecteur est invité

à consulter le site du CCM pour la plus récente version du guide.
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Partie II – Liste de vérification

Cette partie présente une série de questions qui se posent fréquemment lors de la mise sur pied

et du déroulement d’une enquête. Bien entendu, les réponses à ces questions dépendent en

grande partie des pouvoirs et du mandat de la commission énoncés dans le décret ainsi que 

des lois fédérales et provinciales applicables. Le moment choisi pour répondre à ces questions et

la manière d’y répondre dépendent d’une multitude de facteurs, dont certains sont évidents et

d’autres plus nuancés ou subtils. Un commissaire voudra sans doute consulter d’autres personnes

et examiner les documents de référence à fond afin de mieux comprendre l’importance de ces

questions et de trouver la meilleure façon d’y répondre.

l En vertu de quelle loi provinciale ou fédérale la commission a-t-elle été constituée?

l Le commissaire est-il satisfait que les pouvoirs énoncés dans le décret sont suffisamment clairs

et complets pour réaliser le mandat de la commission?

l Est-il nécessaire d’apporter des modifications au décret?

l Si oui, à quel moment et de quelle façon?

l Le commissaire est-il satisfait qu’il jouira de l’indépendance nécessaire pour présider une

enquête constituée à la demande et selon les conditions de l’organe exécutif?

l Le décret stipule-t-il que le pouvoir du commissaire de louer des locaux et des installations,

d’embaucher du personnel et des experts, etc. doit être conforme aux directives du Conseil 

du Trésor et aux taux approuvés par le Conseil du Trésor?

l Le commissaire a-t-il les pouvoirs et l’indépendance nécessaires pour établir le budget de la

commission et répartir les fonds budgétaires en toute liberté?

l Le commissaire a-t-il les pouvoirs et l’indépendance nécessaires pour nommer les avocats de la

commission, les avocats-conseils, les chercheurs, les experts et les autres membres du personnel?

l Le commissaire a-t-il les pouvoirs et l’indépendance nécessaires pour mettre sur pied les

bureaux de la commission?

l Quelles démarches préliminaires la commission devrait-elle faire auprès du Commissariat à la

magistrature fédérale (CMF) afin d’obtenir son aide et son expertise à l’égard des diverses

fonctions administratives de la commission (p. ex. établir un protocole d’entente entre le CMF

et le responsable de l’administration de la commission pour que les dépenses soient facturées

convenablement, afin de protéger l’indépendance du commissaire et de s’assurer que ces

factures ne puissent faire l’objet de demandes d’accès à l’information)?

l Avec l’aide du CMF, quelles mesures précises le commissaire devrait-il prendre pour garantir

l’indépendance des accords contractuels et la confidentialité de ces accords?

l Quand et comment le droit de participer à l’enquête sera-t-il décidé?

l Quand et comment l’indemnisation des personnes et des parties ayant le droit de participer à

l’enquête sera-t-elle décidée?
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l Qui déterminera les rapports et les liens hiérarchiques entre l’avocat principal, les avocats

adjoints, le commissaire, les chercheurs, les experts, etc.?

l Quand et par qui les points de presse seront-ils donnés?

l À qui, au sein de l’organe exécutif, le commissaire ou l’avocat de la commission peuvent-il

s’adresser pour obtenir une intervention rapide, si nécessaire? (Déterminer s’il s’agit de 

« l’équipe technique » du Bureau du Conseil privé chargée de fournir une aide technique aux

commissions d’enquête fédérales.)

l Que dit le décret à propos du processus pour modifier (ou élargir ou limiter) le décret

ultérieurement?

l Que dit le décret à propos des rapports et des liens hiérarchiques entre les différents

commissaires, si la commission d’enquête est composée de plus d’un commissaire?

l Que dit le décret à propos du dépôt du rapport final de la commission d’enquête (ou de 

la publication de conclusions ou de rapports provisoires)?

l Que dit le décret à propos de l’engagement du gouvernement de collaborer pleinement 

avec le commissaire pendant la durée de son mandat?

l Que dit le décret à propos de la possibilité pour le gouvernement de mettre fin à la

commission d’enquête avant l’achèvement de ses travaux?

l Que dit le décret à propos de la possibilité pour la commission d’élargir son mandat?

l Que dit le décret à propos de la possibilité pour la commission de prolonger son mandat?

l Que dit le décret à propos de la possibilité pour le commissaire de commenter publiquement

le rapport, l’enquête et les travaux de la commission?

l Quelles méthodes de vérification rigoureuses la commission doit-elle employer pour éviter les

conflits d’intérêts réels ou apparents de la part du personnel, des avocats ou de la commission

elle-même?

l Quelles mesures le commissaire devrait-il prendre pour définir clairement les rôles des avocats

de la commission?

l Quel engagement le gouvernement a-t-il pris pour fournir à la commission des logiciels haut

de gamme et un excellent soutien technique, afin d’assurer la transmission, la récupération et

le collationnement efficaces d’une énorme quantité de documents électroniques qui seront

sans doute répartis entre plusieurs serveurs?

l Quelles mesures de sécurité le commissaire devrait-il prendre pour assurer la confidentialité

absolue des travaux de la commission?
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Partie III – Anciens commissaires
Enquêtes tenues au Canada au cours des quinze dernières années (fédérales et provinciales)
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Territoire Années Objet de l’enquête Commissaire Situation

1 Canada Depuis
2009

Saumon rouge Hon. Bruce Cohen En exercice – C.-B.

2 Canada 2008 à 2010 Karlheinz Schreiber Hon. Jeffrey Oliphant Surnuméraire –
Man.

3 Canada 2006 à 2008 Abdullah Almalki et
autres personnes

Hon. Frank Iacobucci Retraité – CSC

4 Canada 2006 à 2010 Air India Hon. John Major Retraité – CSC

5 Canada 2004 Délimitation des
circonscriptions
électorales pour le
Nouveau-Brunswick

Hon. Joseph Daigle Surnuméraire –
N.-B.

M. Pierre Foucher Professeur 
de droit

M. Lorio Roy Journaliste

6 Canada 2004 à 2006 Commandites Hon. John Gomery En exercice – Qué.

7 Canada 2004 à 2006 Maher Arar Hon. Dennis
O’Connor

En exercice – Ont.

8 Canada 2001-2002 Avenir des soins 
de santé

Hon. Roy Romanow Premier ministre –
retraité

9 Canada 1993 à 1997 Approvisionnement
en sang

Hon. Horace Krever En exercice – Ont.

10 Canada 1994 à 1997 Somalie Hon. Gilles
Létourneau

En exercice –
Cour féd.

Hon. Robert
Rutherford

En exercice – Ont.

M. Peter Desbarats Journaliste

11 Canada 1995-1996 Prison des femmes 
de Kingston

Hon. Louise Arbour En exercice – Ont.

12 Terre-Neuve-et-
Labrador

Depuis
2009

Sécurité des
hélicoptères en mer

Hon. Robert Wells Retraité – T.-N.

13 Terre-Neuve-et
Labrador

2007 à 2009 Dosage des récepteurs
hormonaux (cancer 
du sein)

Hon. Margaret
Cameron

En exercice – T.-N.
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Territoire Années Objet de l’enquête Commissaire Situation

14 Terre-Neuve-et-
Labrador

2003 à 2006 Condamnations
injustifiées à T.-N.

Hon. Antonio Lamer Retraité – CSC

15 Nouvelle-
Écosse

Depuis
2008

Décès de Howard
Hyde (pistolet Taser)

Hon. Anne Derrick Juge provinciale –
N.-É.

16 Nouvelle-
Écosse

2006 Bernadette Reid
(corruption)

M. LeRoy Lenethen Avocat – N.-É.

17 Nouvelle-
Écosse

2005-2006 Theresa McEvoy
(criminalité chez les
jeunes)

Hon. Merlin Nunn Retraité – N.-É.

18 Nouvelle-
Écosse

1992 à 1997 Tragédie de la mine
Westray

Hon. K. Peter Richard En exercice – N.-É.

19 Québec Depuis
2010

Nomination des juges Hon. Michel
Bastarache

Retraité – CSC

20 Ontario 2007-2008 Dr. Charles Smith –
Médecine légale
pédiatrique

Hon. Stephen
Goudge

En exercice – Ont.

21 Ontario 2005 à 2009 Abus à Cornwall Hon. G. Norman
Glaude

En exercice – Ont.

22 Ontario 2003 à 2007 Ipperwash Hon. Sidney B.
Linden

En exercice – Ont.

23 Ontario 2003 à 2006 SRAS Hon. Archie
Campbell

En exercice – Ont.

24 Ontario 2000 à 2002 Walkerton Hon. Dennis
O’Connor

En exercice – Ont.

25 Ontario 2002 à 2005 Location d’ordinateurs
à Toronto (corruption)

Hon. Denise Bellamy En exercice – Ont.

26 Ontario 1996 à 1998 Guy Paul Morin
(condamnation
injustifiée)

Hon. Fred Kaufman Retraité – Ont.

27 Ontario 1995-1996 Réexamen de l’enquête
sur Paul Bernardo

Hon. Archie
Campbell

En exercice – Ont.

28 Manitoba Depuis
2006

Phoenix Sinclair
(meurtre d’un enfant)

Inconnu S. O.

29 Manitoba 2007-2008 Crystal Taman (Décès
causé par un agent de
police conduisant avec
facultés affaiblies)

Hon. Roger Salhany Retraité – Ont.
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Territoire Années Objet de l’enquête Commissaire Situation

30 Manitoba 2005 à 2007 James Driskell
(condamnation
injustifiée)

Hon. Patrick J. LeSage Retraité – Ont.

31 Manitoba 2000-2001 Thomas Sophonow
(condamnation
injustifiée)

Hon. Peter Cory Retraité – CSC

32 Saskatchewan 2004 à 2008 David Milgaard
(condamnation
injustifiée)

Hon. Edward P.
MacCallum

En exercice – Alb.

33 Saskatchewan 2003-2004 Neil Stonechild
(Autochtone mort 
de froid)

Hon. David Henry
Wright

En exercice – Sask.

34 Saskatchewan 2001-2002 Contamination de
l’eau potable à 
North Battleford

Hon. Robert Laing En exercice – Sask.

35 Colombie-
Britannique

Depuis
2010

Robert Pickton Hon. Wally Oppal Ancien procureur
général – C.-B.

36 Colombie-
Britannique

2008-2009 Robert Dziekański
(pistolet Taser)

Hon. Thomas
Braidwood

Retraité – C.-B. 
et Yukon

37 Colombie-
Britannique

2007 à 2010 Frank Paul (Autochtone
mort de froid)

Hon. William H.
Davies

Retraité – C.-B. 
et T.N.-O.
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Les coordonnées des anciens commissaires qui sont disposés à offrir des conseils sur demande sont

disponibles en communiquant avec le bureau du CCM au (613) 288-1566.
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Partie IV – Exemples de dispositions 
de décrets

Les dispositions des décrets constituant une commission d’enquête fédérale ou provinciale

peuvent varier grandement selon le mandat de la commission. L’annexe A présente un sommaire

des principaux éléments des décrets ayant servi à constituer les commissions d’enquête fédérales

et provinciales tenues au cours des quinze dernières années. Les paragraphes qui suivent offrent

quelques exemples de dispositions tirées de divers décrets.

1. Pouvoir d’autoriser la participation et l’indemnisation

En général, un décret donne au commissaire le pouvoir discrétionnaire d’autoriser la participation

à l’enquête et l’indemnisation des participants qui ont un intérêt dans l’enquête et qui ne

pourraient pas y participer autrement. Voici ce que dit le décret constituant la commission

d’enquête actuelle sur le saumon rouge, présidée par l’hon. Bruce Cohen, à propos de

l’indemnisation des participants :

[la] commission :

[...]

(ix) autorise le commissaire à donner à toute personne qui le convainc qu’elle a un
intérêt direct et réel dans l’objet de l’enquête la possibilité de participer de façon
utile à celle-ci;

(x) autorise le commissaire à recommander au greffier du Conseil privé de financer
la participation, selon les modalités et conditions approuvées par le Conseil du
Trésor, de toute personne à qui on a donné la possibilité de se faire entendre au
titre du sous-alinéa (ix), dans la mesure de son intérêt, s’il est d’avis qu’elle ne
pourrait pas y participer sans ce financement.

Des dispositions identiques ou semblables se trouvent dans les décrets ayant servi à constituer 

les commissions d’enquête fédérales suivantes :

l Karlheinz Schreiber (hon. Jeffrey Oliphant)

l Enquête interne sur les actions des responsables canadiens relativement à Abdullah Almalki 

et autres personnes (hon. Frank Iacobucci)

l Air India (hon. John Major)

l Commandites (hon. John Gomery)

l Maher Arar (hon. Dennis O’Connor)
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En plus de dispositions semblables à celles reproduites ci-haut, le décret constituant la

commission d’enquête sur le vol d’Air India (Hon. John Major) comportait les dispositions

suivantes concernant l’indemnisation des familles des victimes :

[la] commission ordonne :

[...]

f) que le commissaire soit autorisé à donner aux familles des victimes de l’attentat
à la bombe commis contre le vol 182 d’Air India la possibilité de participer de
façon utile à l’enquête;

g) que le commissaire soit autorisé à recommander au greffier du Conseil privé, 
en conformité avec les directives approuvées en matière de rémunération, de
remboursement et d’évaluation des frais, l’indemnisation des familles des victimes
de l’attentat à la bombe commis contre le vol 182 d’Air India pour leur
participation utile à l’enquête.

2. Pouvoir limité d’autoriser l’indemnisation des participants

Le décret constituant la commission d’enquête sur le sang contaminé (hon. Horace J. Krever)

comportait certaines exigences à l’égard des recommandations en matière d’indemnisation (le

décret imposait un délai et obligeait le commissaire à tenir compte du programme de restrictions

financières du gouvernement). Cette disposition du décret était formulée comme suit :

[que le] commissaire :

[...]

g) fasse savoir au gouverneur en conseil, d’ici le 30 novembre 1993, s’il juge
nécessaire, pour atteindre les objectifs de l’enquête, de fournir une aide financière à
des intervenants pour les dédommager des frais engagés pour témoigner à l’enquête
et, si tel est le cas, l’informe de l’étendue de l’aide à accorder à cette fin quand, à
son avis, elle servirait l’intérêt public, compte tenu du programme de restrictions
financières du gouvernement, ainsi que de la manière dont elle serait administrée.

Le décret constituant la commission d’enquête sur la prison des femmes de Kingston ne faisait

aucune mention de l’indemnisation des participants. Cependant, après avoir reçu les demandes 

de participation à l’enquête, la commissaire a recommandé au Solliciteur général que certains

groupes et certaines personnes soient indemnisés pour leur permettre de participer à l’enquête.

La disposition suivante est extraite d’un décret ultérieur (1995-1298) :

[...] autoriser le Solliciteur général du Canada à verser des paiements à titre gracieux,
conformément aux critères et aux principes énoncés à l’Annexe « A » ci-jointe, pour
aider à couvrir les dépenses engagées par les intervenants à la Commission d’enquête



sur certains événements survenus à la Prison des femmes de Kingston, établie en vertu
de la Partie II de la Loi sur les enquêtes par le décret C.P. 1995-608 du 10 avril 1995,
sur avis et recommandation de Madame la juge Louise Arbour quant à ces paiements.

3. Date de dépôt du rapport

En général, un décret prévoit une date à laquelle le commissaire doit déposer un ou plusieurs

rapports provisoires ou finals. Il arrive souvent que cette date soit reportée par un autre décret.

Le décret constituant la commission d’enquête actuelle sur le saumon rouge (hon. Bruce Cohen)

comporte la disposition suivante à propos de la date de dépôt du rapport :

[...]

(xv) ordonne au commissaire de présenter au gouverneur en conseil, simultanément
dans les deux langues officielles, un rapport provisoire faisant état de ses observations
préliminaires sur les examens, enquêtes et rapports antérieurs qu’il a jugé pertinents, de
son appréciation de ceux-ci et de la suite que leur a donnée le gouvernement, au plus
tard le 1er août 2010;

(xvi) ordonne au commissaire de présenter son ou ses rapports au gouverneur en
conseil, simultanément dans les deux langues officielles, au plus tard le 1er mai 2011.

Par des décrets ultérieurs, la date de dépôt du rapport provisoire a été reportée au 29 octobre

2010 et la date de dépôt du rapport final a été reportée au 30 juin 2012.

Le décret initial constituant la commission d’enquête provinciale sur la médecine légale

pédiatrique en Ontario (hon. Stephen Goudge) comportait une disposition selon laquelle le

rapport final et les recommandations du commissaire devaient être déposés le 25 avril 2008, 

c’est-à-dire un an après le décret initial. Par la suite, cette disposition a été modifiée comme suit :

Le décret n° 826/2007 du 25 avril 2007 est modifié, au paragraphe 2, par
substitution de « le 30 septembre 2008 ou, sur demande du commissaire Goudge et
avec l’approbation du procureur général, dans les soixante jours qui suivent cette date,
la correspondance pertinente étant versée au rapport final » à « le 25 avril 2008 », 
de sorte que le paragraphe se lise comme suit :

La commission mènera l’enquête avec la célérité voulue et remettra son rapport final 
et ses recommandations au procureur général au plus tard le 30 septembre 2008 ou,
sur demande du commissaire Goudge et avec l’approbation du procureur général, dans
les soixante jours qui suivent cette date, la correspondance pertinente étant versée au
rapport final.

Guide de référence à l’intention des juges nommés à des commissions d’enquête Partie IV 11

iv
D

IS
PO

SI
T

IO
N

S 
D

E 
D

ÉC
R

ET
S



Le décret initial constituant la commission d’enquête sur les abus à Cornwall (hon. G. Norman

Glaude) comportait la disposition générale suivante à propos de la présentation du rapport et des

recommandations du commissaire :

[...]

8. La Commission terminera son enquête et remettra au procureur général son rapport
final comportant ses constatations, conclusions et recommandations. Elle veillera à ce
que le rapport qu’elle lui remettra soit présenté sous une forme appropriée et en nombre
d’exemplaires suffisant pour sa diffusion publique et sera responsable de sa traduction
et de son impression. En outre, elle fera en sorte qu’il soit disponible à la fois en
version française et anglaise et sur support électronique et papier. Le procureur général
mettra le rapport à la disposition du public.

Un décret ultérieur comportait les dispositions suivantes concernant la réception des preuves, 

la fin des observations finales et le dépôt du rapport final :

[...]

8. La Commission fera ce qui suit dans les délais impartis :

a) au plus tard le 30 janvier 2009, elle recevra toutes les preuves et mettra fin 
à toutes ses autres activités, sauf en ce qui a trait aux services de counseling offerts au
22 octobre 2008, dont il est prévu qu’ils se termineront au plus tard 90 jours après 
la publication de son rapport final;

b) elle veillera à ce que les observations finales se terminent au plus tard le 
27 février 2009;

c) au plus tard le 15 octobre 2009, elle remettra au procureur général son rapport final
comportant ses constatations, conclusions et recommandations.

Elle veillera à ce que le rapport ainsi remis comprenne un résumé et soit présenté sous
une forme appropriée et en nombre d’exemplaires suffisant pour sa diffusion publique;
elle sera également responsable de sa traduction et de son impression. En outre, elle 
fera en sorte qu’il soit disponible à la fois en français et en anglais et sur support
électronique et papier. Le procureur général mettra le rapport à la disposition du public.

Par un autre décret ultérieur, la date de dépôt du rapport final a été reportée au 

15 décembre 2009.
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4. Pouvoir d’adopter des procédures, y compris les moments et les lieux où peut siéger une
commission d’enquête

En général, un décret confère au commissaire le pouvoir d’adopter toutes les procédures et

méthodes nécessaires à la conduite de l’enquête. Selon le mandat de la commission, un décret

comporte parfois des dispositions indiquant les moments et les lieux où l’enquête doit être 

tenue. Les paragraphes qui suivent offrent quelques exemples de telles dispositions.

Le décret constituant la commission d’enquête sur Air India (hon. John Major) comportait la

disposition suivante :

[...]

d) que le commissaire soit autorisé à adopter les procédures et méthodes qui lui
paraîtront indiquées pour la conduite de l’enquête et à siéger aux moments et aux
lieux au Canada ou à l’étranger qu’il jugera opportuns.

Les dispositions suivantes étaient incluses dans le décret constituant la commission d’enquête 

sur la délimitation des circonscriptions électorales pour le Nouveau-Brunswick : 

[...]

c) qu’il soit ordonné aux commissaires de tenir une séance dans chacune des
circonscriptions de Miramichi et d’Acadie-Bathurst afin d’entendre les observations des
intéressés...

h) que les commissaires soient autorisés à adopter la procédure et les méthodes qui leur
paraîtront indiquées pour la conduite de leurs travaux.

Le décret constituant la commission d’enquête actuelle sur le saumon rouge (hon. Bruce Cohen)

comporte les dispositions suivantes :

[...]

(vi) autorise le commissaire à adopter les procédures et méthodes qui lui paraissent
indiquées pour la conduite efficace et régulière de l’enquête, à siéger aux moments et
aux lieux au Canada qu’il jugera opportuns et à mener les consultations concernant
l’enquête qu’il estime indiquées,

(viii) malgré les sous-alinéas (v) et (vi), ordonne au commissaire de ne pas tenir
d’audiences pendant la période débutant le 12 février 2010 et se terminant le 
28 février 2010, ni pendant la période débutant le 12 mars 2010 et se terminant le
21 mars 2010, afin de réduire au minimum les coûts de l’enquête et les désagréments
occasionnés aux témoins en raison de la tenue des Jeux olympiques et paralympiques
d’hiver de 2010 à Vancouver.
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Partie V – Documents de référence 

l The Conduct of Public Inquiries: Law, Policy and Practice, Ed Ratushny (Irwin Law Inc., 2009)

l A Handbook on the Conduct of Public Inquiries in Canada, Anthony and Lucas (1985)

l Judicial Independence as a Public Policy Instrument, Adam M. Dodek, Comparative Research in

Law and Political Economy (rapport de recherche du CLPE, octobre 2009, vol. 5, n° 2 (2009))

l Commissions of Inquiry: Praise or Re-Appraise, Manson and Mullan eds. (2003)

l Articles tirés de (1994), 43 U.N.B.L.J. 379-434

l Commissions of Inquiry, Pross Christie and Yogis, eds. (1990)

l Divers rapports sur des enquêtes publiques produits par les commissions de réforme du droit

du Canada (1997, 1979), de l’Alberta (1991-1992) et de l’Ontario (1992).

l http://www.toronto.ca/inquiry/inquiry_site/report/pdf/TCLI_TECI_Report_Inquiry_Process.pdf

l Site Web du Bureau du Conseil privé du gouvernement du Canada - Base de données des

décrets du Conseil :

http://www.pco-bcp.gc.ca/oic-ddc.asp?lang’fra&page’secretariats
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PARTIE VI
CONCLUSION
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Partie vi – Conclusion

Les commissions d’enquête jouissent d’une longue et riche tradition au Canada. Généralement

considérées comme un rouage de l’appareil gouvernemental, elles sont chargées de mener des

enquêtes publiques et de faire des recommandations sur des questions qui exigent un examen

minutieux, neutre et indépendant. Les commissions d’enquête du passé ont traité d’une foule 

de sujets différents, mais elles ont certaines caractéristiques en commun. L’expérience montre 

que les commissions d’enquête sont créées pour examiner des événements souvent tragiques 

ou controversés, ce qui nécessite une étude approfondie des faits et touche invariablement aux

politiques publiques, à la responsabilisation et à la confiance du public.

Il est devenu courant de faire appel à des juges en exercice ou récemment retraités pour présider

les commissions d’enquête. Les juges sont choisis en raison du grand respect pour l’impartialité,

l’indépendance, l’intégrité et la compétence de la magistrature. Toutefois, un juge invité à présider

une commission d’enquête est nommé par l’organe exécutif et au gré de celui-ci.

La tâche d’un commissaire présente des défis particuliers, car une enquête publique porte 

souvent sur des questions controversées qui peuvent avoir des conséquences impopulaires 

ou partisanes sur le plan politique. Un juge choisi pour présider une commission d’enquête

n’exerce pas ses fonctions judiciaires habituelles et ne jouit pas de l’« indépendance judiciaire »

généralement associée à ces fonctions. À la différence du rôle que joue un juge en salle

d’audience, un commissaire est placé sous les projecteurs des médias en raison du caractère

hautement public d’une commission d’enquête.

Afin de satisfaire aux exigences très particulières et solitaires d’une telle fonction, le commissaire

doit être sûr que son mandat permettra à la commission de remplir ses responsabilités

importantes en temps opportun et avec efficacité, en conformité avec l’intérêt public et de

manière à préserver la confiance du public envers le juge et la magistrature.

Il est à espérer que cette modeste ressource servira de guide de pratiques exemplaires et 

de source de documents de référence pour aider le commissaire à s’acquitter des tâches

considérables qui l’attendent.
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ANNEXE A – SOMMAIRE DES ÉLÉMENTS PRINCIPAUX
(ENQUÊTES FÉDÉRALES ET PROVINCIALES)
(Produit par Justice Canada – Service des affaires judiciaires, des cours et des tribunaux
administratifs – Novembre 2010)
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Saumon rouge

Commissaire / situation : hon. Bruce Cohen / en exercice – Colombie-Britannique

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 6 novembre 2009 / 1er août 2010

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 1er mai 2011

Report d’échéance Oui. Le dépôt du rapport provisoire a été reporté du 1er août 2010 au 29 octobre 2010.

Participation Des règles de participation et d’indemnisation distinctes des Règles de procédure et
de pratique ont été établies.

Les Règles de procédure et de pratique permettent à tout membre du public de
présenter des observations écrites à la commission.

Le commissaire a le pouvoir discrétionnaire de modifier les Règles de participation 
et d’indemnisation ou d’en suspendre l’application.

Les Règles de participation et d’indemnisation ont été modifiées le 4 mars 2010 
(afin de donner au gouvernement du Canada qualité pour agir durant l’enquête,
d’assujettir les règles aux modalités du programme de contributions et de permettre
au commissaire d’accepter des demandes de participation et d’indemnisation
présentées à d’autres dates).

À part l’avocat de la commission et le gouvernement du Canada, le commissaire peut
accorder qualité pour agir à une personne s’il est convaincu qu’elle a des intérêts
réels et directs dans l’objet de l’enquête ou un volet de celle-ci.

Mandat A) mener l’enquête en se gardant de jeter le blâme sur quelque individu, communauté
ou organisation que ce soit, l’objectif global étant de préserver les stocks de saumon
rouge et de favoriser une grande coopération entre les parties intéressées;

B) considérer les politiques et pratiques du ministère des Pêches et des Océans;

C) mener l’enquête et tirer des conclusions de fait impartiales sur :
i) les causes du déclin des populations de saumon rouge;
ii) l’état actuel et prévisionnel des stocks de saumon rouge;

D) formuler des recommandations afin d’améliorer la viabilité de la pêche au
saumon rouge, y compris toute modification aux politiques, pratiques et
procédures du ministère en matière de gestion de la pêche du saumon rouge. 
Le commissaire a rendu une décision à savoir si le mandat de la commission
l’enjoignant « de mener l’enquête en se gardant de jeter le blâme sur quelque
individu, communauté ou organisation que ce soit » l’empêchait de conclure à
l’existence d’une faute. (Le commissaire a conclu que le mandat de la commission
ne l’en empêchait pas.)

FÉDÉRALES
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Structure
administrative et
financière

Le commissaire est autorisé à louer les locaux et les installations nécessaires à
l’enquête, en conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à retenir les services du personnel, des experts et des
autres personnes mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la
rémunération et les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à siéger aux moments et aux lieux au Canada qu’il juge
opportuns et à mener les consultations concernant l’enquête qu’il estime indiquées.

Le commissaire est autorisé à recommander au greffier du Conseil privé de financer
la participation, selon les modalités et conditions approuvées par le Conseil du Trésor,
de toute personne à qui on a donné la possibilité de se faire entendre, s’il est d’avis
qu’elle ne pourrait pas y participer sans ce financement.

Procédures Le commissaire est autorisé à adopter les procédures et méthodes qui lui paraissent
indiquées pour la conduite efficace et régulière de l’enquête.

Le commissaire a le pouvoir discrétionnaire de modifier les Règles de procédure et de
pratique, de les étoffer ou d’en suspendre l’application s’il le juge nécessaire.

Décisions Oui. Application de la règle 19 pour la production de dossiers sur la salubrité dans
l’aquaculture. Mofidication de l’indemnisation des participants. Demande de tenir
compte de circonstances exceptionnelles (partager les fonds recommandés pour une
partie afin qu’elle soit indemnisée pour les services juridiques de plus d’un avocat).
Interprétation du mandat (signification de « en se gardant de jeter le blâme »).
Modification de l’indemnisation des participants. Modification de la qualité pour agir.

Commentaires 
et particularités

La commission ne peut tenir d’audiences pendant la tenue des Jeux olympiques et
paralympiques. Création d’un comité consultatif scientifique chargé de fournir des
rapports scientifiques indépendants à la commission. Tenue d’une série de forums
publics en Colombie-Britannique durant l’été et l’automne de 2010.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Karlheinz Schreiber

Commissaire / situation : hon. Jeffrey Oliphant / juge surnuméraire – Manitoba

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 12 juin 2008

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 31 mai 2010

Report d’échéance Oui. Le dépôt du rapport final reporté du 12 juin 2009 au 31 mai 2010.

Participation Le commissaire est autorisé à donner à toute personne qui le convainc qu’elle a un
intérêt direct et réel dans l’objet de l’enquête la possibilité de participer de façon
utile à celle-ci.

Les Règles de procédure et de pratique accordent qualité pour agir aux avocats de 
la commission.

Le commissaire peut accorder qualité pour intervenir aux personnes dont il sera
convaincu qu’elles ont un intérêt réel à l’égard des questions soulevées dans le
mandat de l’enquête ainsi qu’une vue ou une expertise particulière qui pourront
l’aider.

La qualité pour agir et l’aide financière sont traitées séparément dans les deux parties
de l’enquête.

Mandat Mener enquête et faire rapport sur les questions ci-après liées aux transactions
financières et commerciales entre Karlheinz Schreiber et le très honorable Brian
Mulroney, C.P. :

A) Quelles transations financières et commerciales ont eu lieu entre MM. Schreiber et
Mulroney?

B) M. Mulroney a-t-il conclu une entente alors qu’il siégeait encore comme premier
ministre?

C) Le cas échéant, quelle était cette entente, et à quel moment et à quel endroit a-t-
elle été conclue?

D) Une entente a-t-elle été conclue par M. Mulroney alors qu’il siégeait encore
comme député de la Chambre des communes ou pendant les périodes de
restriction prescrites par le code d’éthique de 1985?

E) Le cas échéant, quelle était cette entente, et à quel moment et à quel endroit a-t-
elle été conclue?

F) Quels paiements ont été effectués, quand, comment et pourquoi?

G) D’où provenaient les fonds utilisés pour effectuer ces paiements?

H) Quels services, s’il en est, ont été exécutés en contrepartie?

I) Pourquoi les paiements ont-ils été effectués et acceptés en argent comptant?

J) Qu’est-il advenu de l’argent? En particulier, si un montant considérable a été reçu
en liquide aux États-Unis, qu’est-il advenu de cet argent?

FÉDÉRALES
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Structure
administrative et
financière

Le commissaire est autorisé à louer les locaux et installations nécessaires à la
conduite de l’enquête, en conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à retenir les services d’experts et d’autres personnes
mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la rémunération et
les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Le commissaire peut recommander l’octroi d’une aide financière à une partie ou à un
intervenant (lorsque la recommandation est acceptée; l’aide fournie doit être
conforme aux lignes directrices du Conseil du Trésor).

Procédures Le commissaire est autorisé à adopter les procédures et méthodes qui lui paraissent
indiquées pour la conduite de l’enquête.

Le commissaire a le pouvoir discrétionnaire de modifier les Règles de procédure et de
pratique, de les étoffer ou d’en suspendre l’application s’il le juge nécessaire.

Décisions Oui. Qualité pour agir et aide financière pour la première partie de l’enquête. 
Qualité pour agir et aide financière pour la deuxième partie de l’enquête. Normes 
de conduite. Clarification de la décision sur les normes de conduite.

Commentaires 
et particularités

La décision de mener une enquête a été prise à la suite d’un examen indépendant
effectué par M. David Johnston. Le décret du Conseil prévoit que les questions
énoncées dans le rapport de M. David Johnston sont les questions pertinentes à
soumettre à une commission d’enquête. Une longue déclaration accompagnait le
rapport du commissaire.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Abdullah Almalki et autres personnes

Commissaire / situation : hon. Frank Iacobucci / retraité – Cour suprême du Canada

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 11 décembre 2006 

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 31 janvier 2008

Report d’échéance Oui. Le dépôt des rapports a été reporté au 20 octobre 2008, après avoir été reporté
du 31 janvier 2008 au 2 septembre 2008.

Participation Le commissaire est autorisé à donner à toute personne qui le convainc qu’elle a un
intérêt direct et réel dans l’objet de l’enquête la possibilité de participer de façon
utile à celle-ci.

Le commissaire est autorisé à recommander au greffier du Conseil privé de financer
la participation, selon les modalités et conditions approuvées par le Conseil du Trésor,
de toute personne à qui on a donné la possibilité de se faire entendre, s’il est d’avis
qu’elle ne pourrait pas y participer sans ce financement.

Mandat A) établir si la détention de Abdullah Almalki, Ahmad Abou-Elmaati et Muayyed
Nureddin en Syrie ou en Égypte résultait, directement ou indirectement, des
actions de responsables canadiens, particulièrement en ce qui a trait à l’échange
de renseignements avec des pays étrangers et, le cas échéant, si ces actions
comportaient des lacunes dans les circonstances;

B) s’il y a eu manquement dans les actions qui ont été prises par les responsables
canadiens pour fournir des services consulaires à Abdullah Almalki, Ahmad Abou-
Elmaati et Muayyed Nureddin pendant leur détention en Syrie ou en Égypte;

C) si des sévices quelconques exercés à l’endroit de Abdullah Almalki, Ahmad Abou-
Elmaati et Muayyed Nureddin en Syrie ou en Égypte résultaient, directement ou
indirectement,des actions de responsables canadiens, particulièrement en ce qui
a trait à l’échange de renseignements avec des pays étrangers et, le cas échéant, si
ces actions comportaient des lacunes dans les circonstances.

Structure
administrative 
et financement

Le commissaire est autorisé à louer les locaux et les installations nécessaires à
l’enquête, en conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à retenir les services du personnel, des experts et des
autres personnes mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser 
la rémunération et les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à recommander au greffier du Conseil privé de financer
la participation, selon les modalités et conditions approuvées par le Conseil du Trésor,
de toute personne à qui on a donné la possibilité de se faire entendre, s’il est d’avis
qu’elle ne pourrait pas y participer sans ce financement.

FÉDÉRALES
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Procédures Le commissaire est autorisé à adopter les procédures et méthodes qui lui paraissent
indiquées pour la conduite de l’enquête, tout en prenant toutes les mesures
nécessaires pour veiller à ce qu’elle se déroule en privé (sauf s’il est essentiel de
mener certaines parties de l’enquête en public).

Le commissaire a le pouvoir discrétionnaire de modifier les Règles de procédure et de
pratique, de les étoffer ou d’en suspendre l’application s’il le juge nécessaire.

Les préoccupations en matière de sécurité nationale seront prises en considération
lorsqu’il s’agit d’autoriser les parties concernées à obtenir accès aux témoins et aux
documents.

Décisions Oui. 

Demande présentée par avis de requête (concernant la confidentialité des avocats).

Demande d’audience publique. 

Demande présentée par avis de requête (concernant la divulgation de la preuve et
de renseignements sur les témoins éventuels). 

Le mandat et la procédure. 

La participation et l’indemnisation.

Commentaires 
et particularités

L’enquête a été menée en grande partie à huis clos pour des raisons de sécurité
nationale.

L’enquête a été instituée en réponse aux préoccupations émanant de l’enquête sur
Maher Arar menée par l’hon. Dennis O’Connor.

Le commissaire devait produire deux rapports : un rapport confidentiel et un rapport
public.

Le décret du Conseil comportait des règles sur la manière de résoudre les désaccords
entre le commissaire et le ministre à l’égard des questions de sécurité nationale.

À la suite d’un désaccord avec le gouvernement sur l’information pouvant être
communiquée au public et après de longues discussions suivant le décret du Conseil,
un supplément au rapport public a été publié ultérieurement.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Air India

Commissaire / situation : hon. John Major / retraité – Cour suprême du Canada

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 1er mai 2006

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non. Le commissaire doit présenter son ou ses rapports.

Dépôt du rapport final : 17 juin 2010

Report d’échéance Non. Le commissaire doit présenter son ou ses rapports.

Participation Le commissaire est autorisé à donner aux familles des victimes la possibilité de
participer de façon utile à l’enquête.

Le commissaire est autorisé à donner à toute autre personne qui le convainc qu’elle a
un intérêt direct et réel dans l’objet de l’enquête la possibilité de participer de façon
utile à celle-ci.

Le commissaire peut accorder à une personne la qualité d’intervenant s’il juge qu’elle
représente des intérêts et points de vue clairement vérifiables qui sont essentiels à la
bonne exécution de son mandat (les intervenants sont mentionnés seulement dans
les Règles de procédure et de pratique).

Mandat A) déterminer si l’évaluation de la menace future du terrorisme sikh faite par le
gouvernement ou de la réponse à cette menace comportait des lacunes et, le cas
échéant, s’il convient d’apporter des changements afin d’éviter, à l’avenir, des
lacunes semblables dans l’évaluation des menaces terroristes;

B) examiner la coopération entre les organismes afin d’empêcher la reprise de
problèmes semblables au cours d’éventuelles enquêtes sur des actes terroristes;

C) examiner les liens entre le renseignement de sécurité et la preuve qui peut être
utilisée en matière criminelle;

D) déterminer si le droit canadien actuel permet de restreindre adéquatement le
financement d’activités terroristes au moyen de fonds provenant du Canada;

E) déterminer si les pratiques et la législation en vigueur assurent une protection
adéquate des témoins contre l’intimidation;

F) déterminer si les pratiques et la législation actuelles suffisent pour faire face aux
défis uniques que présentent les poursuites engagées à la suite d’actes terroristes
(y aurait-il avantage à faire entendre les causes par une formation de trois juges?);

G) déterminer si d’autres changements doivent être apportés aux pratiques et à la
législation pour répondre aux manquements à la sécurité aérienne.

FÉDÉRALES
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Structure
administrative 
et financière

Le commissaire est autorisé à recommander au greffier du Conseil privé, en
conformité avec les directives approuvées en matière de rémunération, de
remboursement et d’évaluation des frais, l’indemnisation des familles des victimes.

Le commissaire est autorisé à recommander au greffier du Conseil privé, en
conformité avec les directives approuvées en matière de rémunération, de
remboursement et d’évaluation des frais, l’indemnisation de toute partie à qui on a
donné la possibilité de se faire entendre à l’enquête, s’il est d’avis qu’elle ne pourrait
pas y participer sans cette indemnisation.

Le commissaire est autorisé à louer les locaux et les installations nécessaires à
l’enquête, en conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à retenir les services du personnel, des experts et des
autres personnes mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la
rémunération et les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Procédures Le commissaire est autorisé à adopter les procédures et méthodes qui lui paraissent
indiquées pour la conduite de l’enquête et à siéger aux moments et aux lieux au
Canada ou à l’étranger qu’il juge opportuns.

L’enquête comportait deux phases :

1) recueillir le témoignage volontaire des victimes de l’attentat à la bombe sans
qu’elles soient contre-interrogées;

2) procéder à un examen par étapes des questions énoncées dans le mandat de la
commission.

Le commissaire peut modifier les Règles de procédure et de pratique ou en
suspendre l’application, s’il le juge nécessaire.

Au début de chaque étape de la phase 2 de l’enquête, le procureur de la commission
peut présenter au commissaire un énoncé de la preuve, des faits ou des conclusions,
avec leurs sources ou leur fondement.

Décisions Oui. Participation. Participation des intervenants. La possibilité pour les familles des
victimes de l’attentat à la bombe contre le vol d’Air India d’avoir accès aux
documents non expurgés et aux audiences à huis clos.

Commentaire 
et particularités

À la suite de la constitution de la commission d’enquête, la nomination de M. Bob
Rae comme conseiller indépendant a été annulée et le juge Major a été nommé
commissaire.

La tenue de l’enquête avait été recommandée dans le rapport de M. Bob Rae, déposé
en 2005 et intitulé « Leçons à retenir ».
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Territoire / nom de l’enquête : Délimitation des circonscriptions électorales pour le
Nouveau-Brunswick

Commissaire / situation : hon. Joseph Daigle / juge surnuméraire; M. Pierre Foucher /
professeur de droit; M. Lorio Roy / journaliste

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 19 octobre 2004 / 2 décembre 2004

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 8 décembre 2004

Report d’échéance

Participation Toute personne qui désire présenter des observations aux audiences publiques de
Miramichi et Acadie-Bathurst peut le faire sur demande à la commission.

Mandat Recommander des modifications à la délimitation des circonscriptions électorales de
Miramichi et Acadie-Bathurst.

Structure
administrative 
et financière

Les commissaires sont autorisés à louer les installations nécessaires à l’enquête, en
conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Les commissaires sont autorisés à retenir les services du personnel, des experts et des
autres personnes mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la
rémunération et les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Procédures La commission doit tenir une audience dans chaque circonscription.

La commission doit annoncer la tenue de ses audiences à l’avance.

Les commissaires sont autorisés à adopter les procédures et méthodes qui leur
paraissent indiquées.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

Plus d’un commissaire.

Le rapport préliminaire devait être déposé dans un délai de dix jours ouvrables après
la fin des audiences publiques.

Le rapport final devait être déposé dans un délai de cinq jours ouvrables après la
réception de toute objection formulée par la Chambre des communes, ou dans un
délai de deux jours si aucune objection n’était soulevée.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Commandites

Commissaire / situation : hon. John Gomery / en exercice – Québec

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 19 février 2004 / 5 novembre 2005

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non. Le commissaire doit présenter, dans les plus brefs
délais, un ou plusieurs rapports, provisoires ou définitifs, sur
ses conclusions de fait ... et présenter un rapport distinct sur
ses recommandations.

Dépôt du rapport final : 1er février 2006

Report d’échéance Non.

Participation Le commissaire est autorisé à donner à toute personne qui le convainc qu’elle a un
intérêt direct et réel dans l’objet de l’enquête la possibilité de participer à l’enquête.

Selon les Règles de procédure et de pratique, le commissaire peut accorder un droit
de participation à une partie qui représente des intérêts et points de vue clairement
vérifiables qui sont essentiels pour son mandat et que le commissaire juge devoir
être représentés séparément, auquel cas la partie peut participer d’une manière
déterminée par le commissaire.

Aucun critère particulier n’est prévu pour accorder la qualité d’intervenant.

Mandat La commission a un double mandat :

A) faire enquête et faire rapport sur les questions soulevées, directement ou
indirectement, par les chapitres 3 et 4 du Rapport de la vérificatrice générale du
Canada à la Chambre des communes, de novembre 2003;

B) formuler des recommandations au gouvernement du Canada, d’après les faits
révélés par l’enquête, en vue de prévenir la mauvaise gestion des futurs
programmes de commandites ou activités publicitaires.

Structure
administrative 
et financière

Le commissaire est autorisé à recommander, en conformité avec les directives
approuvées, l’indemnisation de toute partie à qui on a donné la possibilité de se faire
entendre à l’enquête, s’il est d’avis qu’elle ne pourrait pas y participer sans cette
indemnisation.

Le commissaire est autorisé à louer les locaux et les installations nécessaires à
l’enquête, en conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à retenir les services d’experts et d’autres personnes
mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la rémunération 
et les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Selon les Règles de procédure et de pratique, pour être admissible à une
recommandation de financement, une partie doit :

1) démontrer qu’elle ne pourrait participer à l’enquête sans une aide financière et
qu’elle n’a pas accès à une autre source de financement;

2) présenter un plan décrivant de manière satisfaisante comment elle entend utiliser
les fonds octroyés et en rendre compte;
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Structure
administrative 
et financière (suite)

3) démontrer au sujet de l’enquête un intérêt et une proposition de participation
suffisants;

4) établir qu’elle possède une expertise ou une expérience particulière par rapport
au mandat de la commission.

Le financement des parties ne comprend pas le paiement d’honoraires et de frais des
experts convoqués par les parties, ni d’honoraires et de frais reliés aux enquêtes
menées par des agences engagées par les parties.

Procédures Le commissaire est autorisé à adopter les procédures et méthodes qui lui paraissent
indiquées pour la conduite de l’enquête et à siéger aux moments et aux endroits au
Canada qu’il juge opportuns.

Le commissaire est autorisé à procéder aux consultations qu’il estime indiquées à
l’égard de la formulation des recommandations.

Les Règles de procédure et de pratique comportent une disposition concernant la
dignité des audiences.

Les Règles de procédure et de pratique comportent de nombreuses dispositions
concernant la preuve.

La commission s’attend à ce que toute la preuve et tous les documents concernant
son mandat lui soient fournis par toute partie ayant qualité de partie ou par
quiconque aura été cité à comparaître, que la citation porte explicitement ou non sur
la preuve ou le document concerné.

Le commissaire peut modifier les Règles de procédure et de pratique ou en
suspendre l’application, s’il le juge nécessaire.

Décisions Oui. Participation. Aide financière. Audience à huis clos pour Chuck Guité. Immunité
parlementaire. Demande de récusation. Demandes de non-publication. Modification
de l’ordonnance de non-publication. Ordonnance de confidentialité. Éléments de
preuve issus du Comité des comptes publics. Diverses décisions. Décisions
concernant de nouveaux éléments de preuve.

Commentaires 
et particularités

Le juge Gomery doit présenter un ou plusieurs rapports, provisoires ou définitifs sur
ses conclusions de fait, en plus d’un rapport distinct sur ses recommandations.

Le commissaire doit éviter de formuler toute conclusion ou recommandation à
l’égard de la responsabilité civile ou criminelle de personnes ou d’organisations et
veiller à ce que l’enquête ne compromette aucune autre enquête ou poursuite en
matière criminelle en cours.

Le très honorable Jean Chrétien a présenté une requête en récusation du juge
Gomery à la suite d’entrevues que ce dernier a accordées avant la fin de l’enquête (la
décision a ensuite fait l’objet d’une révision judiciaire qui a été abandonnée plus tard).

Litiges : Chrétien c. Canada (Commission d’enquête sur le programme de
commandites et les activités publicitaires); Pelletier c. Canada; Gagliano c. Canada
alléguant une crainte raisonnable de partialité de la part du commissaire.

La Cour fédérale a donné gain de cause à M. Chrétien et a ordonné que les
conclusions tenant ce dernier responsable soient supprimées du rapport.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Maher Arar

Commissaire / situation : hon. Dennis O’Connor / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 5 février 2004

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non. Le commissaire doit présenter un ou plusieurs rapports.

Dépôt du rapport final : 18 septembre 2006

Report d’échéance

Participation Le commissaire est autorisé à donner à toute personne qui le convainc qu’elle a un
intérêt direct et réel dans l’objet de l’enquête sur les faits la possibilité de témoigner
ou d’interroger et de contre-interroger tout témoin à l’égard de la preuve
l’intéressant.

Selon les Règles de procédure et de fonctionnement, les avocats de la commission
ont qualité pour agir pendant toute la durée de l’enquête sur les faits.

Le commissaire peut accorder qualité pour agir à toutes les personnes dont il sera
convaincu qu’elles ont un intérêt important et direct à l’égard du sujet de l’enquête
sur les faits.

Le commissaire peut accorder qualité pour intervenir aux personnes dont il sera
convaincu qu’elles ont un intérêt réel à l’égard des questions soulevées dans le
mandat de l’enquête sur les faits ainsi qu’une vue ou une expertise particulière qui
pourraient l’aider.

Le commissaire détermine à quelles conditions les parties peuvent participer à
l’enquête sur les faits, à quelles portions de celle-ci elles peuvent prendre part, ainsi
que la nature et l’étendue de leur participation.

Mandat Les travaux de la commission d’enquête sont divisés en deux parties :

A) une enquête sur les faits concernant les actions des responsables canadiens dans
l’affaire Maher Arar;

B) un examen de la politique concernant les activités de la GRC en matière de
sécurité nationale.

Procédures Le commissaire doit prendre toutes les précautions nécessaires pour empêcher la
divulgation de renseignements qui, à son avis, seraient préjudiciables aux relations
internationales, à la défense nationale ou à la sécurité nationale, aussi bien dans son
enquête sur les faits que dans ses rapports.

S’il le juge nécessaire, le commissaire peut modifier les Règles de procédure et de
fonctionnement ou dispenser de l’observation de celles-ci.

L’examen de la politique comporte trois volets :

1) la commission publie un document de consultation examinant les modèles
existants pouvant servir de base à la création d’un mécanisme indépendant
d’examen des activités de la GRC;

2) les personnes intéressées par le sujet de l’examen de la politique peuvent
présenter des exposés par écrit;

3) le commissaire tient des consultations publiques et privées pour entendre des
exposés.
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Procédures (suite) Le commissaire doit rédiger deux rapports :

1) un rapport privé comprenant les questions de confidentialité liées à la sécurité
nationale;

2) un rapport public dans lequel le commissaire fait allusion, dans toute la mesure
du possible, aux questions soulevées à huis clos et expose ses conclusions à 
leur sujet.

Structure
administrative 
et financière

Le commissaire est autorisé à recommander, en conformité avec les directives
approuvées, l’indemnisation de toute partie à qui on a donné la possibilité de se faire
entendre à l’enquête sur les faits, s’il est d’avis qu’elle ne pourrait pas y participer sans
cette indemnisation.

Le commissaire est autorisé à louer les locaux et installations nécessaires à l’enquête,
en conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à retenir les services d’experts et d’autres personnes
mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la rémunération et
les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Le commissaire doit respecter la procédure et les exigences en matière de sécurité 
à l’égard des personnes dont les services sont retenus aux termes de l’article 11 de 
la Loi sur les enquêtes et à l’égard du traitement des renseignements à tous les stades
de l’enquête.

Décisions Oui. Décision prise à huis clos concernant certaines affirmations du gouvernement
relatives au Comité de la sécurité nationale. Décision sur une question de
compétence à la suite d’une requête présentée par l’avocat de

M. Arar soutenant que la preuve entendue à huis clos est injuste envers son client, 
car ce dernier ne peut voir ni réfuter la preuve visant à admettre la chronologie des
événements concernant Abdullah Almalki, Ahmad Elmaati et Muayyed Nureddin.
Décisions sur des requêtes en annulation de certains avis en vertu de l’article 13.
Décision supplémentaire relative à l’aide financière. Décision sur l’immunité
parlementaire. Décision sur la preuve de la GRC. Décision sur les questions relatives
au processus et à la procédure. Décision sur les résumés des renseignements
communiqués à huis clos. Décision sur le principe de confidentialité en matière 
de sécurité nationale. Décision sur les Règles de procédure et de fonctionnement.
Décision relative à la qualité pour agir et à l’aide financière.

Commentaires 
et particularités

Canada c. Canada (Commission d’enquête – Arar)

Dans cette affaire, la commission contestait la décision du gouvernement de
s’opposer à la divulgation de certains renseignements dans le rapport public pour
des raisons de sécurité nationale. Dans sa décision, le juge Noël de la Cour fédérale 
a ordonné qu’une partie de ces renseignements soit divulguée.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Avenir des soins de santé

Commissaire / situation : Roy Romanow / premier ministre – retraité

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 3 avril 2001 / dans environ neuf mois

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Rapport final partiel vers le mois de novembre 2002

Dépôt du rapport final : Novembre 2002

Report d’échéance

Participation Le commissaire est autorisé à consulter les provinces et les territoires ainsi que les
groupes et particuliers s’intéressant aux soins de santé au Canada ou ayant des
responsabilités en la matière.

Mandat Le commissaire est chargé de faire enquête et d’entreprendre un dialogue avec les
Canadiens sur l’avenir du système de soins de santé public du Canada et de
recommander les politiques et les mesures, en respectant la répartition des
compétences et des pouvoirs au Canada, qui sont nécessaires pour assurer à long
terme la viabilité d’un système de soins de santé universellement accessible et
financé sur les deniers publics, offrant des services de qualité aux Canadiens et
réalisant un équilibre convenable entre les investissements visant la prévention des
maladies et le maintien de la santé, d’une part, et ceux visant les soins et le
traitement des maladies, d’autre part.

Structure
administrative 
et financière

Le commissaire est autorisé à mener les travaux de l’enquête en deux étapes :

1) la première devant porter sur la collecte de renseignements et aboutir à un
rapport provisoire;

2) la seconde devant mettre l’accent sur le dialogue avec le public canadien et les
parties intéressées, sur la base du rapport provisoire.

Le commissaire doit présenter un rapport provisoire dans environ neuf mois et un
rapport final vers le mois de novembre 2002.

Le commissaire est autorisé à nommer des conseillers et à créer des mécanismes
consultatifs.

Le commissaire est autorisé à consulter les provinces et les territoires ainsi que des
groupes et particuliers, et à employer les moyens et modes de communication
nécessaires pour assurer un dialogue.

Le commissaire est autorisé à louer les locaux et les installations nécessaires à
l’enquête, en conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à retenir les services d’experts et d’autres personnes
mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la rémunération et
les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.
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Procédures Le commissaire est autorisé à adopter les procédures et méthodes qu’il juge à propos
pour la bonne conduite de l’enquête, et à siéger aux dates et aux endroits du Canada
qu’il détermine.

Décisions

Commentaires 
et particularités

Peu d’information disponible.

Le mandat de la commission a été modifié par le décret 2001-1669 afin d’autoriser le
commissaire à visiter des pays étrangers pour consulter les experts dont les opinions
sont jugées importantes pour les besoins de l’enquête.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada – Île-du-Prince-Édouard et Saskatchewan /
Approvisionnement en sang

Commissaire / situation : hon. Horace Krever / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 4 octobre 1993 / 15 février 1995

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 25 novembre 1997

Report d’échéance Oui. À l’origine, le rapport provisoire devait être déposé le 31 mai 1994 et le rapport
final le 30 septembre 1994.

Décret du Conseil 1996-1498 : décret ordonnant que la date à laquelle la Commission
d’enquête sur l’approvisionnement en sang au Canada doit présenter son rapport
final au gouverneur en conseil soit reportée du 30 septembre 1996 au 30 avril 1997.

Décret du Conseil 1997-0616 : décret reportant, du 30 avril 1997 jusqu’au plus tard
huit semaines après que la Cour suprême du Canada aura rendu sa décision
concernant l’appel d’une décision de la Cour fédérale du Canada au sujet de la
commission, la date à laquelle la Commission d’enquête sur l’approvisionnement en
sang au Canada doit présenter son rapport final au gouverneur en conseil.

Participation Aucune mention des critères utilisés pour accorder qualité pour agir et intervenir.

Vingt-cinq parties avaient qualité pour agir.

Mandat Faire enquête et rapport sur le mandat, l’organisation, la gestion, les opérations, le
financement et la réglementation du système canadien d’approvisionnement en
sang, y compris la contamination des réserves de sang au début des années 1980,
notamment :

A) l’organisation et l’efficacité des systèmes actuels et antérieurs
d’approvisionnement en sang et en produits du sang au Canada;

B) les rôles, opinions et idées des groupes d’intérêts concernés;

C) les structures et expériences d’autres pays, particulièrement ceux qui ont des
systèmes fédéraux comparables.

Le commissaire doit présenter un rapport provisoire sur la sécurité du système
d’approvisionnement en sang, accompagné de recommandations pertinentes quant
aux mesures pouvant être prises pour corriger toute lacune actuelle du système.

Le commissaire doit présenter un rapport final contenant des recommandations
quant aux mesures à prendre pour assurer l’efficacité et l’efficience futures du
système d’approvisionnement en sang au Canada et traitant notamment :

A) des principes financiers, juridiques et de gestion qui le gouvernent, ainsi que de
ses aspects médicaux et scientifiques;

B) des rôles et des responsabilités qu’il convient d’attribuer aux gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux, à la Société canadienne de la Croix-Rouge et 
à d’autres organismes concernés;

C) des relations contractuelles et autres qui devraient exister entre les
gouvernements et les organismes qui interviennent dans le système;
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Mandat (suite) D) des implications en matière de ressources, y compris en ce qui touche les
affectations actuelles;

E) des pouvoirs correspondant aux recommandations faites concernant les
responsabilités et les attributions;

F) des mesures à prendre pour donner suite à ces recommandations ou des mesures
qui pourraient être prises pour corriger toute lacune actuelle du système.

Structure
administrative 
et financière

Le commissaire est autorisé à louer les installations nécessaires à l’enquête, en
conformité avec les politiques du Conseil du Trésor.

Le commissaire est autorisé à retenir les services d’experts et d’autres personnes
mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la rémunération et
les indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Le commissaire doit faire savoir au gouverneur en conseil, d’ici le 30 novembre 1993,
s’il juge nécessaire de fournir une aide financière à des intervenants (compte tenu du
programme de restrictions financières du gouvernement).

Procédures Le commissaire est autorisé à adopter les procédures et méthodes qui lui paraissent
indiquées pour la conduite de l’enquête et à siéger aux moments et aux lieux au
Canada qu’il juge opportuns.

De nombreuses règles sur la présentation de la preuve (p. ex., l’ordre à suivre pour
l’interrogatoire des témoins).

De nombreuses règles sur la confidentialité (surtout pour protéger l’identité des
témoins ayant une maladie hématogène).

Le commissaire a le pouvoir discrétionnaire de permettre qu’on s’écarte des Règles
de procédure et de pratique.

Décisions Inconnu, mais fort probablement.

Commentaires 
et particularités

La commission a été constituée par les gouvernements du Canada, de l’Ontario, de
l’Île-du-Prince-Édouard et de la Saskatchewan.

Canada (procureur général) c. Canada (Commission d’enquête sur la sécurité du
système canadien d’approvisionnement en sang).

Les questions suivantes étaient en cause : 

A) le commissaire a-t-il outrepassé sa compétence par la nature et l’étendue des
allégations de faute exposées dans les préavis; 

B) si le commissaire avait initialement cette compétence, l’a-t-il perdue en omettant
de donner des garanties procédurales adéquates ou en fixant une date tardive
pour la délivrance des préavis;

C) y a-t-il lieu d’interdire aux avocats de la commission de prendre part à la
rédaction du rapport final parce qu’ils ont reçu des renseignements confidentiels
qui n’ont pas été communiqués au commissaire ni aux autres parties;

D) l’appelante Baxter Corporation devrait-elle être traitée différemment des autres
appelants.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Somalie

Commissaire / situation : hon. Gilles Létourneau / en exercice – Cour d’appel
fédérale; hon. Robert Rutherford / en exercice – Ontario; 
M. Peter Desbarats / journaliste

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 17 novembre 1994

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 2 juillet 1997

Report
d’échéance

Le premier décret du Conseil ordonnait aux commissaires de présenter un rapport final 
au plus tard le 22 décembre 1995.

Le troisième décret du Conseil (1995-1273) reportait la date de présentation du rapport
final au 28 juin 1996.

Le quatrième décret du Conseil (1996-959) reportait la date de présentation du rapport
final au 31 mars 1997.

Le cinquième décret du Conseil (1997-174) ordonnait aux commissaires de terminer 
les audiences publiques le 31 mars 1997 et de présenter un rapport final au plus tard 
le 30 juin 1997.

Le sixième décret du Conseil (1997-456) ordonnait aux commissaires de présenter, dans les
deux langues officielles, au plus tard le 30 juin 1997, un rapport final portant sur les
questions visées aux alinés a) à i); malgré les autres dispositions de la commission, les
commissaires peuvent, à leur discrétion, décider s’ils feront enquête et rapport, et en
déterminer l’étendue, sur les questions visées aux alinés j) à s) dans le délai prescrit.

Participation La qualité de participant est définie dans les Règles de pratique et de procédure, mais il
n’en est pas fait mention dans les décrets du Conseil.

Les Règles de pratique et de procédure accordent aux avocats de la commission la qualité
de participants à part entière.

Toute autre personne qui désire obtenir la qualité de participant à l’enquête doit présenter
une requête écrite (accompagnée d’un affidavit et appuyée de tous les documents
pertinents) indiquant :

A) ses nom, adresse et numéros de téléphone et de télécopieur;

B) si elle a un intérêt général ou spécial dans l’objet de l’enquête et quelle est la nature de
cet intérêt;

C) l’étendue du droit de participer à l’enquête qu’elle désire obtenir;

D) si la preuve qu’elle entend présenter constitue de la preuve factuelle, d’expert ou d’opinion
(s’il s’agit d’une preuve d’expert ou d’opinion, le requérant doit préciser les compétences
particulières que possède le témoin sur le sujet devant faire l’objet du témoignage).

La commission peut accorder à un requérant la qualité de participant à part entière ou à
titre restreint :

Part entière : les participants à part entière ont, en plus du droit de déposer des
observations écrites, le droit d’interroger ou de contre-interroger des témoins et celui de
présenter des observations de vive voix, sous réserve des conditions fixées par la
commission; les participants à part entière peuvent également être autorisés à convoquer
des témoins.

Titre restreint : les participants à titre restreint ont le droit de déposer des observations
écrites et, si la commission estime la chose nécessaire ou utile, celui de présenter des
observations de vive voix au cours d’une audience postérieure au dépôt de leurs
observations écrites.

FÉDÉRALES
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Mandat La commission doit faire enquête et faire rapport sur le fonctionnement de la chaîne de
commandement, le leadership au sein de la chaîne de commandement, la discipline, les
opérations, les mesures et les décisions des Forces canadiennes, ainsi que les mesures et les
décisions du ministère de la Défense nationale, en ce qui a trait au déploiement des Forces
canadiennes en Somalie et, notamment, sur la période antérieure au déploiement, les
opérations sur le théâtre et la période qui a suivi le déploiement en Somalie.

Structure
administrative 
et financière

Les commissaires sont autorisés à louer les locaux et installations que nécessite l’enquête,
conformément aux politiques du Conseil du Trésor.

Les commissaires sont autorisés à retenir les services d’experts et d’autres personnes
mentionnées à l’article 11 de la Loi sur les enquêtes et à leur verser la rémunération et les
indemnités approuvées par le Conseil du Trésor.

Procédures Les commissaires sont autorisés à adopter les procédures et méthodes qui leur paraissent
indiquées pour la conduite de l’enquête et à siéger aux moments et aux lieux au Canada
qu’ils jugent opportuns.

Les commissaires ont pour instruction de délibérer à huis clos lorsqu’il est nécessaire de le
faire pour protéger des renseignements ayant une incidence sur la sécurité nationale ou
pour toute autre question que les commissaires jugent nécessaire dans l’intérêt public.

De nombreuses règles sur la preuve documentaire.

De nombreuses règles sur la convocation des témoins.

La commission peut écarter l’application des exigences prévues par les Règles de pratique
et de procédure dans les cas où , à son avis, il est dans l’intérêt de la justice d’agir ainsi.

Décisions Oui. Participation. Énoncé du mandat en 1995 (précisant la portée de l’enquête).
Signification de « sécurité nationale » et confidentialité des documents. Requêtes
présentées par diverses parties en vue de mettre fin à l’enquête.

Commentaires 
et
particularités

Le décret du Conseil initial (1995-442) nommait Mme Anne-Marie Doyle comme
commissaire. Le deuxième décret du Conseil (1995-614) nommait l’hon. Robert Campbell,
en remplacement de Mme Doyle qui avait démissionné (à la suite d’allégations qu’elle avait
été choisie en raison de ses liens étroits avec le sous-ministre Fowler). Par la suite, le juge
Létourneau a déclaré que la nomination de Mme Doyle dénotait un « manque
d’engagement » de la part du gouvernement envers l’enquête. Tout au long de l’enquête,
les commissaires ont prétendu que le ministère de la Défense nationale et le
gouvernement ne leur fournissaient pas les documents exigés, en dépit des ordonnances
de production de documents rendues par la commission.

Le 13 janvier 1997, les commissaires ont tenu une conférence de presse lors de laquelle ils
ont sévèrement critiqué la décision du gouvernement de mettre fin à l’enquête. Certains
ont suggéré que le gouvernement avait mis fin à l’enquête à cause de l’élection de 1997,
afin d’éviter de montrer le parti Libéral sous un jour défavorable auprès des électeurs.

Plus tard, le commissaire Peter Desbarats (le seul commissaire qui n’était pas un juge) a écrit
un livre intitulé Somalia Cover-Up: A Commissioner’s Journal. Lors d’une tournée de conférences, 
il a déclaré : [traduction] « Nous avons le mérite discutable d’être la première commission
d’enquête, dans l’histoire du Canada, à laquelle un gouvernement a mis fin – pour des raisons
manifestement politiques – avant qu’elle ait pu achever ses travaux ». Il a aussi déclaré :
[traduction] « En rétrospective, nous, les trois commissaires, avons l’air drôlement naïfs. Nous
avons cru, jusqu’à ce qu’il soit trop tard, que le gouvernement respecterait l’indépendance
d’une commission d’enquête. Jusqu’à cette année, cette indépendance avait été assurée par
une tradition vieille de 150 ans et par la notion – en fin de compte erronée – que l’opinion
publique ne tolérerait pas une telle rupture avec la tradition démocratique. »

Dixon c. Canada (gouverneur en conseil), qui a conclu que le décret du Conseil mettant fin 
à l’enquête n’était pas ultra vires.
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Territoire / nom de l’enquête : Canada / Prison pour femmes de Kingston

Commissaire / situation : hon. Louise Harbour / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les enquêtes

Annonce / rapport provisoire : 10 avril 1995

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final :

Report d’échéance Non.

Participation Les avocats de la commission ont qualité de partie intéressée pendant toute l’enquête.

Les personnes ou groupes peuvent demander à la commission d’être reconnus
comme partie intéressée si leurs intérêts sont directement concernés par les
questions sur lesquelles la commission doit se prononcer, ou s’ils possèdent une
expérience ou des connaissances spéciales relatives au mandat de la commission.

La commission détermine qui a qualité de partie intéressée et l’étendue de leur
participation.

Les parties intéressées ont le droit de contre-interroger les témoins et de faire des
représentations écrites ou orales. Le statut de partie intéressée peut être limité à une
partie d’une phase ou à une phase des audiences de la commission.

Mandat La commissaire doit faire enquête et rapport sur l’état et l’administration des affaires
du Service correctionnel du Canada en ce qui a trait aux incidents survenus à partir
du 22 avril 1994, notamment sur :

A) les mesures qui existaient en avril 1994 à la Prison des femmes, à Kingston
(Ontario), pour faire face aux incidents;

B) la pertinence et la convenance des mesures et des décisions prises par rapport 
à la gravité des incidents survenus;

C) le recours à une équipe d’intervention d’urgence entièrement composée
d’hommes, le mandat confié à l’équipe et la convenance de la conduite de
l’équipe au cours de son intervention;

D) le placement ultérieur en isolement préventif des détenues impliquées dans les
incidents, le caractère raisonnable du traitement qui leur a été accordé dans le
secteur d’isolement et la durée de cet isolement.

Il est ordonné à la commissaire de recommander des améliorations à apporter, s’il y a
lieu, aux politiques et aux pratiques du Service correctionnel du Canada.

Structure
administrative 
et financière

La commissaire est autorisée à retenir les services du personnel et des conseillers
techniques qu’elle juge utiles ainsi que les services d’avocats pour l’assister dans son
enquête, aux taux de rémunération et de remboursement approuvés par le Conseil
du Trésor.

Bien que le décret du Conseil initial ne faisait aucune mention d’aide financière pour
les participants, une recommandation a été faite au Solliciteur général d’accorder des
fonds à certaines personnes ou à certains groupes qui avaient reçu le statut de partie
intéressée et qui avaient demandé une aide financière. Les décisions concernant le
statut de partie intéressée ont été prises en tenant compte du fait que les groupes
qui ne pouvaient participer sans financement recevraient une aide financière. 

FÉDÉRALES
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Structure
administrative 
et financière (suite)

Autrement, la commissaire aurait eu à reconsidérer toutes ces décisions, afin d’éviter
de procéder à l’enquête en comptant sur une répartition inappropriée des intérêts et
des points de vue.

Le décret du Conseil 1995-1298, daté du 31 juillet 1995, autorisait le Solliciteur
général à effectuer des paiements, à titre gracieux, afin de défrayer les intervenants
des dépenses encourues pour leur participation à l’enquête.

Procédures La commissaire est autorisée à adopter les procédures et les méthodes qu’elle juge
indiquées pour assurer la bonne marche de l’enquête.

La commissaire est autorisée à siéger aux dates, heures et lieux au Canada qu’elle
estime indiqués, à avoir entièrement accès au personnel et aux renseignements du
Service correctionnel du Canada et du ministère du Solliciteur général et à obtenir
des locaux de travail adéquats ainsi que les services administratifs requis.

Les audiences de la commission sont divisées en deux phases : la phase I porte plus
particulièrement sur les incidents et le bien-fondé des mesures prises par les
autorités; la phase II porte sur les questions de politique que la commission a pour
mandat d’aborder.

Plus de cent personnes ont été interrogées et leurs commentaires ont été
communiqués à toutes les parties.

Le choix des témoins a été déterminé en fonction de trois contraintes :

A) l’enquête portait sur les politiques et procédures sur lesquelles le Service
correctionnel avait fondé son intervention et ne visait pas à faire un examen
exhaustif de la conduite des nombreux individus impliqués dans les événements
sous enquête;

B) la nécessité de respecter la date limite de présentation du rapport, soit 
le 31 mars 1996;

C) il aurait été très fastidieux et coûteux d’appeler à la barre des témoins toutes les
personnes impliquées dans les événements sous enquête.

La sélection des témoins a donc été basée sur une évaluation de ceux qui avaient le
plus à offrir sur le plus grand nombre de questions.

Pour la phase II de l’enquête, la commissaire a eu recours à une série de discussions
en table ronde au lieu du modèle de salle d’audience employé lors de la phase I.

De plus, de nombreuses représentations non sollicitées de membres du public ont
été reçues.

Décisions Oui. Statut de partie intéressée. Aide financière aux parties ayant demandé à obtenir
le statut de partie intéressée.

Commentaires 
et particularités

Le rapport final de la commissaire comprend un compte rendu chronologique des
étapes et des processus de l’enquête.
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Territoire / nom de l’enquête : Terre-Neuve-et-Labrador / Sécurité des hélicoptères en mer

Commissaire / situation : hon. Robert Wells / retraité – Terre-Neuve-et-Labrador

Loi : Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique Canada 
(Terre-Neuve)

Annonce / rapport provisoire : 16 avril 2009

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non. Le dépôt du rapport final a été différé en attendant le
rapport du Bureau de la sécurité des transports du Canada.

Dépôt du rapport final : 30 septembre 2010

Report d’échéance Oui.

Participation Le commissaire est autorisé à établir des critères pour accorder la qualité
d’intervenant aux personnes ayant un intérêt professionnel et commercial en matière
de transport par hélicoptère en mer.

En vertu des Règles de pratique et de procédure, le commissaire peut également
accorder la qualité d’intervenant à d’autres personnes ou groupes pouvant
démontrer qu’elles peuvent contribuer aux objectifs de l’enquête.

Pour accorder la qualité d’intervenant, que ce soit à part entière ou à titre restreint, le
commissaire détermine :

A) si les conclusions de la commission seront préjudiciables aux intérêts de la
personne;

B) si la participation de la personne contribuera à la conduite de l’enquête;

C) si la participation de la personne contribuera à la transparence et à l’impartialité
de l’enquête.

Les avocats de la commission ont qualité pour agir tout au long de l’enquête.

Les groupes et les personnes ayant des intérêts similaires sont encouragés à
participer à l’enquête à titre conjoint.

Mandat Faire enquête, faire rapport et formuler des recommandations sur :

A) les règles concernant les plans de sécurité des exploitants d’hélicoptères et le rôle
que jouent les exploitants pour veiller à l’application des plans de sécurité qu’ils
soumettent au Canada-Newfoundland and Labrador Offshore Petroleum Board 
(C-NLOPB) et qui sont approuvés par celui-ci;

B) les obligations des exploitants d’hélicoptères en matière de recherche et
sauvetage en vertu d’accords contractuels ou d’exigences légales ou
réglementaires;

C) le rôle du C-NLOPB et d’autres organismes de réglementation pour assurer la
conformité aux exigences légales en matière de sécurité des travailleurs.

La commission n’avait pas pour mandat d’examiner les aéronefs, la formation des
équipages, etc., car cela faisait partie de l’enquête menée par le Bureau de la sécurité
des transports du Canada.

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR
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Structure
administrative 
et financière

Le C-NLOPB doit fournir au commissaire les fonds nécessaires pour remplir le mandat
et réaliser les objectifs de la commission d’enquête.

Le commissaire est autorisé à occuper des locaux devant servir de bureaux et de
salles d’audience et à embaucher le personnel nécessaire, en consultation avec le 
C-NLOPB et en conformité avec les politiques et pratiques du C-NLOPNB.

Le commissaire est autorisé à retenir les services de professionnels (relations
publiques, technologie, site Web) pour remplir le mandat et réaliser les objectifs 
de la commission d’enquête.

Le décret ne fait aucune mention d’aide financière pour les participants. Cependant,
les Règles de pratique et de procédure stipulent que le commissaire peut faire 
des recommandations au C-NLOPB à l’égard de fonds pour les avocats et d’autres
dépenses.

Procédures Le commissaire est autorisé à siéger aux moments et aux lieux à Terre-Neuve-et-
Labrador qu’il juge opportuns.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

L’enquête a été constituée par le Canada-Newfoundland and Labrador Offshore
Petroleum Board (C-NLOPB) en vertu de la Loi de mise en oeuvre de l’Accord
atlantique Canada – Terre-Neuve (art. 165 de la loi fédérale et art. 161 de la loi
provinciale) qui investit le commissaire des pouvoirs conférés par les lois fédérale 
et provinciale sur les enquêtes.
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Territoire / nom de l’enquête : Terre-Neuve-et-Labrador / Dosage des récepteurs
hormonaux

Commissaire / situation : hon. Margaret Cameron / en exercice –
Terre-Neuve-et-Labrador

Loi : Public Inquiries Act (Terre-Neuve-et-Labrador)

Annonce / rapport provisoire : 3 juillet 2007

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui. Le dépôt du rapport final a été reporté 
au 31 décembre 2005.

Dépôt du rapport final : 3 janvier 2009

Report d’échéance Oui. À l’origine, le rapport final devait être déposé au plus tard le 30 juillet 2008.

Participation Le règlement ne fait aucune mention de la participation à l’enquête.

Selon les Règles de procédure et de pratique et en vertu du par. 5(2) de la Public
Inquiries Act, la commissaire peut accorder la qualité d’intervenant après avoir
déterminé :

A) si les conclusions de la commission seront préjudiciables aux intérêts de 
la personne;

B) si la participation de la personne contribuera à la conduite de l’enquête;

C) si la participation de la personne contribuera à la transparence et à l’impartialité
de l’enquête.

Les avocats de la commission ont qualité pour agir tout au long de l’enquête.

La participation à l’enquête à titre conjoint est encouragée.

La commissaire détermine la mesure dans laquelle une partie ayant obtenu la qualité
d’intervenant peut participer à la partie I et/ou à la partie II de l’enquête.

Mandat A) examiner pourquoi les tests de dosage des récepteurs pour les oestrogènes et la
progestérone réalisés entre 1997 et 2005 dans le réseau des soins de santé de
Terre-Neuve-et-Labrador présentaient un taux d’erreur élévé à la suite de la
reprise des tests;

B) examiner pourquoi les problèmes liés aux tests de dosage des récepteurs
hormonaux pour les oestrogènes et la progestérone n’ont pas été décelés avant
2005, s’ils auraient pu être décelés plus tôt, et si les protocoles qui étaient en
place entre 1997 et 2005 étaient raisonnables et convenables;

C) examiner si, après la découverte des problèmes liés aux tests, les autorités
responsables ont réagi de manière convenable et ont communiqué en temps
opportun avec les femmes et les hommes qui devaient être retestés et avec ceux
et celles qui étaient testés pour la première fois;

D) examiner si, après la découverte des problèmes liés aux tests, les autorités
responsables ont communiqué de manière convenable et en temps opportun
avec le public et les intervenants du réseau de soins de santé à propos des
questions et des circonstances entourant les écarts dans les résultats des tests et
des nouvelles procédures relatives aux tests;

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR
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Mandat (suite) E) déterminer si les systèmes et les méthodes de dosage des récepteurs pour les
oestrogènes et la progestérone et les systèmes d’assurance de la qualité
actuellement en place sont conformes aux « pratiques exemplaires »;

F) faire les recommandations que la commission juge nécessaires et indiquées en ce
qui a trait directement aux préoccupations publiques mentionnées aux alinéas a)
à e).

Procédures L’enquête est divisée en deux parties :

la partie I examine les faits constatés et les protocoles en place;

la partie II porte particulièrement sur les politiques et comprend un examen des
questions liées aux politiques et des questions juridiques inhérentes au mandat ainsi
qu’un examen des « pratiques exemplaires ».

Structure
administrative 
et financière

La commissaire est autorisée à faire des recommandations au gouvernement de
Terre-Neuve-et-Labrador concernant le financement des avocats et des autres
dépenses des parties ayant obtenu qualité d’intervenant.

Commentaires 
et particularités

Le règlement 45/08 de Terre-Neuve-et-Labrador a reporté le dépôt du rapport final
au 1er mars 2009 et a stipulé que la commission devait terminer ses travaux avant le
1er avril 2009.

Décisions Participation et aide financière. Éclaircissement des Règles de pratique et de
procédure (contre-interrogatoires).



A
N

N
EX

E
A

Guide de référence à l’intention des juges nommés à des commissions d’enquête Annexe A 45

Territoire / nom de l’enquête : Terre-Neuve-et-Labrador / Condamnations injustifiées 
à Terre-Neuve

Commissaire / situation : Très honorable Antonio Lamer / retraité – Cour suprême 
du Canada

Loi : Public Inquiries Act (Terre-Neuve-et-Labrador)

Annonce / rapport provisoire : 21 mars 2003 / Oui. Le commissaire doit présenter au
procureur général les rapports provisoires qu’il estime
indiqués pour résoudre les questions urgents en temps
opportun, sous une forme pouvant être diffusée au public.

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 21 juin 2006

Report d’échéance Oui. À l’origine, le rapport final devait être déposé au plus tard le 31 décembre 2004.
Le dépôt du rapport final a été reporté au 31 décembre 2005.

Participation Le commissaire peut répondre à toute demande de participation à l’enquête de
façon sommaire et sans tenir une audience et il peut ordonner à l’avocat de la
commission de répondre en son nom.

Le critère pour autoriser la participation est de savoir si le demandeur a un intérêt
direct et réel dans une certaine partie de l’enquête. Le demandeur doit aussi indiquer
quelle contribution il entend apporter à l’enquête.

Mandat A) examiner la conduite de l’enquête sur la mort de Catherine Carroll et les
circonstances entourant l’instance criminelle introduite contre Gregory Parsons
pour le meurtre de Catherine Carroll;

B) examiner la conduite de l’enquête sur la mort de Brenda Young et les
circonstances entourant l’instance criminelle introduite contre Randy Druken 
pour le meurtre de Brenda Young;

C) indiquer si, dans les circonstances de son cas, Randy Druken devrait être
indemnisé par le gouvernement et, le cas échéant, quel serait le montant
approprié de cette indemnisation;

D) examiner pourquoi il a fallu huit ans avant que l’appel de la condamnation de
Ronald Dalton pour le meurtre de Brenda Dalton soit instruit par la Cour d’appel
de Terre-Neuve-et-Labrador;

E) indiquer si Ronald Dalton devrait être indemnisé par le gouvernement de 
Terre-Neuve-et-Labrador pour les huit ans qu’il a dû attendre avant la mise en 
état de son appel et, le cas échéant, quel serait le montant approprié de cette
indemnisation.

Il est ordonné au commissaire de faire rapport de ses conclusions sur ces questions, 
y compris toute conclusion concernant les pratiques ou les questions systémiques
qui peuvent avoir eu des conséquences ou une influence sur les enquêtes ou les
poursuites judiciaires qui en ont résulté, et de faire les recommandations qu’il estime
indiquées à l’égard de l’administration actuelle de la justice criminelle dans la
province.

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR
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Structure
administrative 
et financière

Les frais d’avocat raisonnables pouvant être engagés de temps à autre pour assister
Gregory Parsons, Randy Druken et Ronald Dalton durant les parties de l’enquête qui
concernent chacun d’entre eux, s’ils obtiennent qualité pour agir à l’enquête. Les
montants et les conditions de cette aide financière seront déterminés par le sous-
procureur général, conformément aux politiques et pratiques en vigueur du
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador. Les montants de cette aide financière
seront assujettis à l’impôt par un agent de l’impôt ou un officier de justice nommé
par le commissaire.

Procédures Nomination d’un avocat de la commission (audiences) et d’un avocat de la
commission (avocat consultant).

Commentaires 
et particularités

Décisions Oui. Éclaircissement du mandat (questions d’innocence de fait).
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Territoire / nom de l’enquête : Nouvelle-Écosse / décès de Howard Hyde

Commissaire / situation : hon. Anne Derrick / juge provinciale – Nouvelle-Écosse

Loi : Fatality Investigations Act (Nouvelle-Écosse)

Annonce / rapport provisoire : 17 septembre 2008

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Inconnu

Dépôt du rapport final : fin de 2010

Report d’échéance Inconnu.

Participation Inconnu – les attributions de la commission ne sont pas disponibles.

Mandat Examiner les circonstances entourant le décès de Howard Hyde, survenu le 
22 novembre 2007, notamment la cause du décès et la manière dont il est décédé, 
et faire des recommandations à l’égard de toute question ressortant de l’enquête.

Structure
administrative 
et financière

Inconnu – les attributions de la commission ne sont pas disponibles.

Procédures Inconnu – les attributions et les règles de pratique et de procédure de la commission
ne sont pas disponibles.

Décisions Inconnu – les décisions de la commission ne sont pas disponibles.

Commentaires 
et particularités

L’enquête a été menée en vertu de la Fatality Investigations Act de la Nouvelle-Écosse.
Un juge qui préside une enquête en vertu de cette loi a tous les pouvoirs d’un
commissaire nommé aux termes de la Public Inquiries Act, y compris le pouvoir de
tenir des audiences publiques et d’entendre des témoins.

Site Web de la commission : www.hydeinquiry.ca (on peut y visionner les audiences
en vidéo continue).

NOUVELLE-ÉCOSSE
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Territoire / nom de l’enquête : Nouvelle-Écosse / Bernadette Reid

Commissaire / situation : M. LeRoy Lenethen / avocat – Nouvelle-Écosse

Loi : Municipal Conflict of Interest Act (Nouvelle-Écosse)

Annonce / rapport provisoire : 1er mars 2006 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Inconnu

Dépôt du rapport final : 29 septembre 2006

Report d’échéance Inconnu.

Participation Inconnu – les attributions de la commission ne sont pas disponibles.

Mandat Examiner la possibilité qu’un membre du conseil scolaire ait détourné des fonds
appartenant au conseil scolaire.

Structure
administrative 
et financière

Inconnu – les attributions de la commission ne sont pas disponibles.

Procédures Inconnu – les attributions et les règles de pratique et de procédure de la commission
ne sont pas disponibles.

Décisions Inconnu – les décisions de la commission ne sont pas disponibles.

Commentaires 
et particularités

En vertu de la Municipal Conflict of Interest Act de la Nouvelle-Écosse, le ministre 
de la Justice de la province doit nommer une personne pour mener une enquête 
à la demande des organismes municipaux, y compris les conseils scolaires.

NOUVELLE-ÉCOSSE
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Territoire / nom de l’enquête : Nouvelle-Écosse / Theresa McEvoy

Commissaire / situation : hon. Merlin Nunn / retraité – Nouvelle-Écosse

Loi : Public Inquiries Act (Nouvelle-Écosse)

Annonce / rapport provisoire : 29 juin 2006 / Possible. Le commissaire peut présenter des
rapports provisoires au ministre de la Justice, s’il le juge
indiqué, afin de résoudre des questions urgentes en temps
opportun.

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non

Dépôt du rapport final : 1er décembre 2006

Report d’échéance Non.

Participation Le commissaire a le pouvoir discrétionnaire d’accorder à toute personne qui le
convainc qu’elle a un intérêt réel et direct dans l’objet de l’enquête la possibilité de
témoigner et d’interroger ou contre-interroger les témoins en personne ou par
l’intermédiaire d’un avocat, à l’égard de la preuve pertinente aux intérêts de cette
personne et pertinente à l’enquête.

Le commissaire a le pouvoir discrétionnaire de grouper la participation de deux ou
plusieurs parties ayant obtenu le droit de participer à l’enquête, s’il est convaincu que
les intérêts de ces parties ne sont pas opposés.

Le commissaire est autorisé à accorder le droit de participer à l’enquête à plein titre
ou à titre restreint et à établir les conditions de cette participation.

Structure
administrative 
et financière

Il plaît en outre au gouverneur en conseil :

A) d’autoriser le commissaire à être remboursé de ses frais de déplacement et de
subsistance raisonnables et des autres dépenses qu’il doit engager pour les
besoins de l’enquête, en conformité avec la Loi sur les juges (Canada);

B) d’autoriser le commissaire à retenir les services d’avocats, d’experts, de
techniciens, de secrétaires et de personnel de bureau qu’il estime nécessaires à la
conduite de l’enquête et à fixer leur rémunération;

C) d’autoriser le commissaire à approuver le paiement des frais de déplacement et
de subsistance raisonnables et des autres dépenses que les personnes
mentionnées ci-dessus doivent engager pour les besoins de l’enquête;

D) d’autoriser le commissaire à louer des locaux convenables, à obtenir du matériel
d’enregistrement et de transcription et à prendre toutes mesures administratives
qu’il estime nécessaires pour la conduite de l’enquête, et d’autoriser le
commissaire à approuver le paiement de ces coûts;

E) d’autoriser le commissaire à faire des recommandations au ministre de la Justice
concernant le financement public des frais judiciaires : a) relativement aux parties
devant être indemnisées; b) relativement aux taux de rémunération et de
remboursement, aux montants de l’indemnisation et à l’évaluation des comptes;
c) relativement au groupement des parties à des fins d’indemnisation, si le
commissaire est convaincu que les intérêts de ces parties ne sont pas opposés;

F) d’ordonner que la rémunération, les coûts et les dépenses payables à l’égard de
l’enquête soient payés à même le trésor public de la province.

NOUVELLE-ÉCOSSE
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Procédures Le commissaire est autorisé à établir des règles pour régir la procédure et les travaux
de l’enquête.

Décisions Inconnu – les décisions de la commission ne sont pas disponibles.

Commentaires 
et particularités

Mandat Le commissaire a pour mandat d’enquêter sur les questions suivantes :

A) les raisons pour lesquelles l’adolescent (qui a volé un véhicule au volant duquel il
a heurté et tué Theresa McEvoy) a été mis en liberté le 12 octobre 2004;

B) les procédures et pratiques relatives au traitement des accusations contre
l’adolescent au moment de sa mise en liberté, en particulier : a) quelles étaient
ces procédures et pratiques; b) si ces procédures et pratiques ont été suivies; 
c) si ces procédures et pratiques étaient convenables;

C) les actions des autorités policières, du Service des procureurs de la Couronne, 
des tribunaux, des officiers de justice et des autres fonctionnaires relativement 
au traitement des accusations contre l’adolescent, jusqu’au 14 octobre 2004
inclusivement;

D) les actions des autorités policières, du Service des procureurs de la Couronne, 
des tribunaux, des officiers de justice et des autres fonctionnaires après la mise 
en liberté de l’adolescent, jusqu’au 14 octobre 2004 inclusivement;

E) toute autre question que le commissaire juge utile pour remplir son mandat, 
à sa discrétion.
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Territoire / nom de l’enquête : Nouvelle-Écosse / mine Westray

Commissaire / situation : hon. K. Peter Richard / en exercice – Nouvelle-Écosse

Loi : Public Inquiries Act (Nouvelle-Écosse)

Annonce / rapport provisoire : 15 mai 1992 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non

Dépôt du rapport final : 1er novembre 1997

Report d’échéance Non.

Participation D’après les Règles de pratique et de procédure, toute personne qui, de l’avis du
commissaire, devrait avoir le droit d’être entendue et d’interroger des témoins 
aux audiences publiques peut obtenir ce droit, selon les conditions établies par 
le commissaire.

Toute autre personne, groupe ou association peut, sur demande écrite accompagnée
de motifs à l’appui, être autorisée à présenter des observations écrites au commissaire.

Mandat Faire enquête, faire rapport et faire des recommandations au gouverneur en conseil
et à la population de la Nouvelle-Écosse relativement à :

A) l’incident survenu le samedi 9 mai 1992 et ayant causé des pertes de vie à la mine
Westray, à Plymouth, comté de Pictou;

B) si l’incident était évitable ou non;

C) si une négligence quelconque a causé l’incident ou y a contribué;

D) s’il y avait un défaut quelconque à l’intérieur ou aux alentours de la mine ou dans
les méthodes d’exploitation de la mine;

E) si la mine et son exploitation étaient conformes aux structures et formations
géologiques de la région;

F) si les lois, les règlements, les ordonnances, les règles et les directives applicables
ont été observés;

G) toute autre question liée à la construction et à l’exploitation de la mine que le
commissaire considère pertinente à l’incident.

NOUVELLE-ÉCOSSE
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Structure
administrative 
et financière

Il plaît en outre au gouverneur en conseil :

A) d’autoriser le commissaire à être remboursé de ses frais de déplacement et de
subsistance raisonnables et des autres dépenses qu’il doit engager pour les
besoins de l’enquête, en conformité avec la Loi sur les juges (Canada);

B) d’autoriser le commissaire à retenir les services d’avocats, d’experts, de
techniciens, de secrétaires et de personnel de bureau qu’il estime nécessaires à la
conduite de l’enquête et à fixer leur rémunération;

C) d’autoriser le commissaire à approuver le paiement des frais de déplacement, de
subsistance et de repas raisonnables et des autres dépenses que les personnes
mentionnées ci-dessus doivent engager pour les besoins de l’enquête;

D) d’autoriser le commissaire à louer des locaux convenables, à obtenir du matériel
d’enregistrement et de transcription et à prendre toutes mesures administratives
qu’il estime nécessaires pour la conduite de l’enquête, et d’autoriser le
commissaire à approuver le paiement des coûts afférents;

E) d’ordonner que la rémunération, les coûts et les dépenses payables à l’égard de
l’enquête soient payés à même le trésor public de la province.

Procédures Le commissaire est autorisé à établir des règles pour régir la procédure et les travaux
de l’enquête.

Décisions Inconnu – les décisions de la commission ne sont pas disponibles.

Commentaires 
et particularités

Phillips c. Nouvelle-Écosse (Commission d’enquête sur la tragédie de la mine Westray)

Les questions en cause dans cette affaire étaient les suivantes :

A) si la suspension des audiences publiques de l’enquête ordonnée par la Cour
d’appel devait être maintenue;

B) si les intimés Phillips et Parry (directeurs de la mine) pouvaient être contraints à
témoigner à l’enquête.

La majorité a décidé de ne pas se prononcer, en grande partie pour le motif que bon
nombre des questions en cause n’étaient plus pertinentes, du fait que les directeurs
de la mine inculpés avaient opté pour un procès criminel devant un juge seul.
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Territoire / nom de l’enquête : Québec / Nomination des juges

Commissaire / situation : hon. Michel Bastarache / retraité – Cour suprême du Canada

Loi : Loi sur les commissions d’enquête (Québec)

Annonce / rapport provisoire : 15 avril 2010 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 31 janvier 2010

Report d’échéance Oui. À l’origine, le rapport final devait être déposé le 15 octobre 2010. Le dépôt du
rapport final a été reporté au 31 janvier 2011.

Participation Le commissaire accorde qualité pour participer à toutes les personnes dont il est
convaincu qu’elles ont un intérêt important et direct à l’égard de l’un des sujets de
l’enquête. Ces personnes sont désignées comme des participants dans les Règles de
procédure et de fonctionnement.

Le commissaire peut accorder qualité pour intervenir aux personnes dont il est
convaincu qu’elles ont un intérêt réel à l’égard de questions particulières soulevées
par l’enquête, ainsi qu’une perspective, expérience ou expertise particulière qui
pourrait l’aider. Les personnes ayant qualité pour intervenir sont désignées comme
des intervenants dans les Règles de procédure et de fonctionnement.

Mandat A) Enquêter sur les allégations formulées par M. Marc Bellemare concernant le
processus de nomination des juges de la Cour du Québec, notamment au regard
de l’influence qu’auraient exercée des tierces personnes dans ce processus, ainsi
que sur le processus de nomination des juges des cours municipales et des
membres du Tribunal administratif du Québec.

B) Formuler, le cas échéant, des recommandations au gouvernement sur
d’éventuelles modifications à apporter au processus de nomination de ces juges
et de ces membres.

Structure
administrative 
et financière

Décret : 

A) Que M. Bastarache reçoive des honoraires de 250 $ l’heure pour un maximum de
6 heures de travail par jour pour conduire cette enquête.

B) Que M. Bastarache soit remboursé des frais de voyage et de séjour occasionnés
par l’exercice de ses fonctions, conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

C) Que les frais relatifs à la rémunération du personnel de cette commission
d’enquête ainsi qu’au paiement des honoraires professionnels soient payés sur le
fonds consolidé du revenu et que les autres frais soient imputés au budget du
ministère de la Justice.

Règles : Le commissaire peut recommander au gouvernement l’octroi d’une aide
financière à une partie, dans la mesure de son intérêt, lorsque, à son avis, la partie en
question ne pourrait autrement participer adéquatement à l’enquête.

Lorsque la recommandation d’aide financière formulée par le commissaire est
acceptée, l’aide est fournie conformément aux lignes directrices du Conseil du Trésor
touchant les taux de rémunération et de remboursement et l’évaluation des comptes.

QUÉBEC
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Procédures Le commissaire adopte les règles de procédure et de fonctionnement qui lui
paraissent indiquées pour la conduite de l’enquête.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités
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Territoire / nom de l’enquête : Ontario / Médecine légale pédiatrique

Commissaire / situation : hon. Stephen Goudge / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les enquêtes publiques (Ontario)

Annonce / rapport provisoire : 25 avril 2007 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 1er octobre 2008

Report d’échéance Oui. À l’origine, le rapport final devait être déposé le 25 avril 2008. Le dépôt du
rapport final a été reporté au 30 septembre 2008. La commission mènera l’enquête
avec la célérité voulue et remettra son rapport final et ses recommandations au
procureur général au plus tard le 30 septembre 2008 ou, sur demande du
commissaire Goudge et avec l’approbation du procureur général, dans les soixante
jours qui suivent cette date, la correspondance pertinente devant être versée au
rapport final.

Participation Les avocats de la commission ont qualité de partie pendant toute l’enquête. La
qualité pour agir est accordée à la discrétion du commissaire, en conformité avec
l’article 5 de la Loi, le mandat, la nature de l’enquête et le besoin d’assurer une
procédure juste et rapide. Le commissaire peut décider à quelles parties de l’enquête
une personne qui a obtenu la qualité pour agir peut participer et la forme que
prendra cette participation.

Mandat La commission procédera à un examen et à une évaluation systémiques et fera
rapport sur ce qui suit :

A) les politiques, les méthodes, les pratiques, les mécanismes de responsabilisation et
de surveillance, les mesures de contrôle de la qualité et les aspects institutionnels
de la médecine légale pédiatrique en Ontario de 1981 à 2001 en ce qui concerne
son exercice et son rôle dans les enquêtes et dans les instances criminelles;

B) les dispositions législatives et réglementaires qui portaient sur l’exercice de la
médecine légale pédiatrique en Ontario entre 1981 et 2001 ou qui avaient une
incidence sur cet exercice;

C) toute modification postérieure à 2001 des éléments visés aux alinéas précédents;

en vue de faire des recommandations visant à rétablir et à rehausser la confiance du
public envers la médecine légale pédiatrique en Ontario et son rôle futur dans les
enquêtes et dans les instances criminelles.

ONTARIO
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Structure
administrative 
et financière

Dans le cadre d’un budget approuvé, la commission peut retenir les services des
avocats, du personnel ou des experts qu’elle juge nécessaires à l’exercice de ses
fonctions, selon une rémunération raisonnable approuvée par le ministère du
Procureur général. Ceux-ci pourront se faire rembourser les frais raisonnables
engagés dans l’exercice de leurs fonctions, conformément aux directives et aux lignes
directrices du Conseil de gestion du gouvernement.

À moins que, à son avis, cela ne soit pas possible, la commission suivra les directives
et les lignes directrices du Conseil de gestion du gouvernement ainsi que les autres
politiques applicables du gouvernement dans le cadre de l’obtention des autres
biens et services qu’elle estime nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

La commission peut faire des recommandations au procureur général en ce qui
concerne le financement de la participation à ses travaux des parties qui se sont vues
accorder le droit de comparaître parce qu’elles ont des renseignements se rapportant
aux questions systémiques qui ne seraient pas disponibles autrement, si elle est
d’avis que, à défaut, ces parties ne seraient pas par ailleurs en mesure de participer à
l’enquête. Ces recommandations devront être conformes aux directives et aux lignes
directrices du Conseil de gestion du gouvernement.

Si, dans le cours de son enquête, la commission reçoit, notamment par écrit, des
renseignements des victimes ou des familles, elle peut autoriser la prestation de
services de counseling.

Procédures Sous réserve de la Loi et du mandat, l’honorable Stephen Goudge a le pouvoir
discrétionnaire de décider de la conduite de l’enquête et de la procédure à suivre.

Décisions Oui. Participation. Autres décisions inconnues.

Commentaires 
et particularités

La commission a adopté des règles régissant la qualité pour agir et le versement 
de fonds ainsi que des règles de procédures séparées. Le décret constituant la
commission d’enquête ordonnait que le sénateur Larry Campbell préside un comité
d’experts médicaux et scientifiques relevant du commissaire et chargé de lui fournir
les renseignements et les conseils qu’il lui demande (en général, les décrets servant à
constituer une commission d’enquête ne désignent pas le président d’un comité
d’experts chargé d’assister la commission).
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Territoire / nom de l’enquête : Ontario / Cornwall

Commissaire / situation : hon. G. Norman Glaude / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les enquêtes publiques (Ontario)

Annonce / rapport provisoire : 14 avril 2005 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Pas à l’origine. Plus tard, le décret a été modifié pour
ordonner à la commission de recevoir toutes les preuves au
plus tard le 30 janvier 2009, de terminer les observations
finales au plus tard le 27 février 2009 et de remettre son
rapport final au plus tard le 15 octobre 2009.

Dépôt du rapport final : 14 décembre 2009

Report d’échéance Oui. Le dépôt du rapport final a été reporté du 30 juillet 2009 au 15 octobre 2009 et,
par la suite, au 31 décembre 2009 (uniquement pour permettre d’imprimer, de
traduire et de publier le rapport).

Participation Les avocats de la commission ont qualité pour agir pendant toute la durée de
l’enquête.

Le commissaire peut accorder qualité pour agir à des personnes ou à des groupes s’il
est convaincu que ceux-ci :

A) sont touchés de manière directe et importante par le Volet I de l’enquête, auquel
cas la partie en cause peut y participer, conformément au paragraphe 5(1) de la
Loi sur les enquêtes publiques;

B) représentent des intérêts et des points de vue clairement vérifiables qui sont
essentiels à l’exécution de son mandat dans le cadre du Volet I et qui, selon lui,
devraient être représentés séparément à l’enquête, auquel cas la partie en cause
peut y participer de la manière fixée par le commissaire.

Le commissaire détermine dans quelle mesure les personnes ou groupes ayant
obtenu qualité pour agir peuvent participer au Volet I de l’enquête.

Les personnes intéressées peuvent présenter des observations écrites à la
commission sur l’une ou l’autre des questions se rapportant au Volet II de l’enquête, y
compris celles qui sont soulevées dans les documents de travail de la commission.

Le commissaire peut accorder qualité pour agir dans le cadre du Volet II de l’enquête
à des personnes ou à des groupes s’il est convaincu que ceux-ci :

A) sont suffisamment touchés par le Volet II de l’enquête;

B) représentent des intérêts et des points de vue clairement vérifiables qui sont
essentiels à l’exécution de son mandat dans le cadre du Volet II et qui, selon lui,
devraient être représentés séparément à l’enquête. Afin d’éviter toute
redondance, les groupes ayant des intérêts semblables sont encouragés à
demander qualité pour agir à titre conjoint.

ONTARIO
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Mandat La commission fera enquête et rapport sur l’intervention institutionnelle du système
judiciaire et d’autres institutions publiques, y compris l’interaction de cette inter -
vention avec d’autres secteurs publics et communautaires, à l’égard de ce qui suit :

A) les allégations de mauvais traitements du passé à l’endroit de jeunes gens dans 
la région de Cornwall, y compris les politiques et les pratiques alors en place afin
d’intervenir face à de telles allégations;

B) la création et l’élaboration de politiques et de pratiques qui visaient à améliorer
l’intervention face aux allégations de mauvais traitements;

en vue de formuler des recommandations visant l’amélioration accrue de l’intervention
dans des circonstances similaires.

La commission fera enquête et rapport sur les processus, services ou programmes
susceptibles de favoriser la guérison et la réconciliation communautaires à Cornwall.

Structure
administrative 
et financière

La commission peut faire des recommandations au procureur général en ce qui
concerne le versement de fonds à des parties qui se sont vues accorder le droit de
comparaître, dans la mesure de leur intérêt, si elle est d’avis que la partie ne serait pas
par ailleurs en mesure de participer à l’enquête sans ces fonds. De telles
recommandations devront être conformes aux directives et lignes directrices du
Conseil de gestion du gouvernement.

Dans le cadre d’un budget approuvé, la commission peut retenir les services des
avocats, du personnel, des enquêteurs et des experts-conseils qu’elle juge nécessaires à
l’exercice de ses fonctions, selon une rémunération raisonnable approuvée par le
ministère du Procureur général. Ces personnes pourront se faire rembourser les frais
raisonnables engagés dans l’exercice de leurs fonctions, conformément aux directives
et lignes directrices du Conseil de gestion du gouvernement.

La commission suivra les directives et lignes directrices du Conseil de gestion du
gouvernement ainsi que les autres politiques gouvernementales applicables en vue de
l’obtention d’autres biens et services qu’elle estime nécessaires à l’exercice de ses
fonctions à moins que, de l’avis du commissaire, il ne soit pas possible de les suivre.

Procédures L’enquête est divisée en deux volets :

le Volet I vise à recueillir les faits;

le Volet II vise à examiner les questions de politique.

Pour les besoins du Volet II, la commission établit un ou plusieurs groupes consultatifs
de recherche chargés de l’aider à déterminer les documents de travail requis et les
experts les mieux placés pour les préparer.

Décisions Oui. Qualité pour agir. Aide financière. Dispense de témoigner. Demande de
confidentialité. Réponse aux décisions judiciaires (cour d’appel et cour divisionnaire).
Requêtes relatives à la compétence. Retrait de certaines pièces de la commission du
site Web de l’enquête.

Commentaires 
et particularités

Aux fins de toutes les activités postérieures au 15 octobre 2009, la commission
présentera au procureur général, au plus tard le 21 octobre 2009, un budget détaillé
précisant les frais qu’elle prévoit engager, et le procureur général examinera
promptement le budget proposé et autorisera les sommes qu’il juge souhaitables.

Ontario (Police provinciale) c. Cornwall (Commission d’enquête publique)

La question en cause dans cette affaire était de savoir si les témoignages de deux
personnes relevaient ou non mandat de la commission. Il a été conclu que ces
témoignages étaient hors du champ du mandat.
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Territoire / nom de l’enquête : Ontario / Ipperwash

Commissaire / situation : hon. Sidney B. Linden / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les enquêtes publiques (Ontario)

Annonce / rapport provisoire : 12 novembre 2003 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non

Dépôt du rapport final : 31 mai 2007

Report d’échéance Non.

Participation Les avocats de la commission ont qualité pour agir pendant toute la durée de
l’enquête.

Le commissaire peut accorder qualité pour agir à des personnes ou à des groupes s’il
est convaincu que ceux-ci :

A) sont touchés de manière directe et importante par le Volet I de l’enquête, auquel
cas la partie en cause peut y participer, conformément au paragraphe 5(1) de la
Loi sur les enquêtes publiques;

B) représentent des intérêts et des points de vue clairement vérifiables qui sont
essentiels à l’exécution de son mandat dans le cadre du Volet I et qui, selon lui,
devraient être représentés séparément à l’enquête, auquel cas la partie en cause
peut y participer de la manière fixée par le commissaire.

Le commissaire détermine dans quelle mesure les personnes ou groupes ayant
obtenu qualité pour agir peuvent participer au Volet I de l’enquête.

Les personnes intéressées peuvent présenter des observations écrites à la
commission sur l’une ou l’autre des questions se rapportant au Volet II de l’enquête, y
compris celles qui sont soulevées dans les documents de travail de la commission.

Le commissaire peut accorder qualité pour agir dans le cadre du Volet II de l’enquête
à des personnes ou à des groupes s’il est convaincu que ceux-ci :

A) sont suffisamment touchés par le Volet II de l’enquête;

B) représentent des intérêts et des points de vue clairement vérifiables qui sont
essentiels à l’exécution de son mandat dans le cadre du Volet II et qui, selon lui,
devraient être représentés séparément à l’enquête. Afin d’éviter toute
redondance, les groupes ayant des intérêts semblables sont encouragés à
demander qualité pour agir à titre conjoint.

Mandat A) faire enquête et rapport sur les événements entourant la mort de Dudley George;

B) faire des recommandations en vue d’éviter la violence dans des circonstances
semblables.

ONTARIO
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Structure
administrative 
et financière

La commission peut faire des recommandations au procureur général en ce qui
concerne le versement de fonds à des parties qui se sont vues accorder le droit de
comparaître, dans la mesure de leur intérêt, si elle est d’avis que la partie ne serait 
pas par ailleurs en mesure de participer à l’enquête sans ces fonds.

Dans le cadre d’un budget approuvé, la commission peut retenir les services des
avocats, du personnel, des enquêteurs et des experts-conseils qu’elle juge nécessaires
à l’exercice de ses fonctions, selon une rémunération raisonnable approuvée par le
ministère du Procureur général. Ces personnes pourront se faire rembourser les frais
raisonnables engagés dans l’exercice de leurs fonctions, conformément aux directives
et lignes directrices du Conseil de gestion du gouvernement.

La commission suivra les directives et lignes directrices du Conseil de gestion du
gouvernement ainsi que les autres politiques gouvernementales applicables en vue
de l’obtention d’autres biens et services qu’elle estime nécessaires à l’exercice de ses
fonctions à moins que, de l’avis du commissaire, il ne soit pas possible de les suivre.

Procédures L’enquête est divisée en deux volets :

le Volet I vise à recueillir les faits;

le Volet II vise à examiner les questions de politique.

Pour les besoins du Volet II, la commission a recours à un éventail de processus de
recherche et d’élaboration de politiques (y compris des rapports de recherche et des
documents d’orientation, des observations écrites et orales présentées par les parties,
des symposiums, etc.).

Décisions Oui. Participation. Aide financière. Dossiers disciplinaires de la Police provinciale de
l’Ontario. Requête en vue de divulguer la preuve.

Commentaires 
et particularités

Les Règles de pratique et de procédure ont aussi été traduites en ojibwa.
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Territoire / nom de l’enquête : Ontario / SRAS

Commissaire / situation : hon. Archie Campbell / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur la protection et la promotion de la santé (Ontario)

Annonce / rapport provisoire : 10 juin 2003 / Le commissaire doit présenter un rapport
provisoire à sa discrétion. Il a présenté deux rapports
provisoires.

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non

Dépôt du rapport final : 11 décembre 2006

Report d’échéance Non.

Participation Inconnu.

Mandat L’enquête doit porter sur les questions suivantes :

A) comment le virus du SRAS s’est introduit ici et quelles mesures, le cas échéant,
auraient pu être prises aux points d’entrée pour prévenir son introduction;

B) comment le virus du SRAS s’est propagé;

C) dans quelle mesure l’information liée au SRAS a été communiquée aux travailleurs
de la santé et aux institutions chargées de lutter contre cette maladie;

D) la protection des travailleurs de la santé et des patients dans les établissements
de soins de santé de courte et longue durée contre l’exposition au SRAS, compte
tenu des connaissances et de l’information que l’on possédait à ce moment-là;

E) l’ampleur des efforts déployés pour isoler le virus et limiter sa propagation;
déterminer s’ils ont été satisfaisants ou s’ils auraient pu être améliorés;

F) l’existence de dispositions législatives et réglementaires qui sont liées aux
mesures d’isolation ou d’endiguement des maladies infectieuses ou qui ont une
incidence sur elles, y compris la mise en quarantaine des porteurs potentiels;

G) toute suggestion pour améliorer les lois ou les règlements de la province et toute
proposition que l’Ontario devrait faire relativement aux modifications qu’il serait
souhaitable d’apporter aux lois ou aux règlements fédéraux;

H) tout autre sujet que le juge Campbell considérera comme pertinent afin de
promouvoir et de protéger la santé des Ontariens et des Ontariennes et de faire
en sorte que les risques que constituent le SRAS et les autres maladies
transmissibles soient gérés de façon efficace dans le futur.

Structure
administrative 
et financière

En vertu du décret 1230/2003, le procureur général doit fournir au juge Campbell les
ressources et le soutien dont fait mention le paragraphe 7 du mandat de l’enquête :

7. Afin de mener son enquête, le juge Campbell devra disposer des ressources
nécessaires, être autorisé par le procureur général et avoir l’autorité requise pour
embaucher des avocats, des experts, du personnel de recherche et autres, comme il le
jugera nécessaire, à un coût raisonnable approuvé par le ministère du Procureur
général.

ONTARIO
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Procédures Inconnu – les règles de pratique et de procédure ne sont pas disponibles.

Décisions Inconnu – les décisions ne sont pas disponibles.

Commentaires 
et particularités

Le décret prévoit que le juge Campbell « devra disposer des ressources nécessaires »,
au lieu d’autoriser la commission à obtenir elle-même les ressources voulues.

L’enquête a été menée en vertu de la Loi sur la protection et la promotion de la
santé, qui permet de tenir des enquêtes aux termes de la Loi sur les enquêtes
publiques.
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Territoire / nom de l’enquête : Ontario / Walkerton

Commissaire / situation : hon. Dennis O’Connor / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les enquêtes publiques (Ontario)

Annonce / rapport provisoire : 13 juin 2000 / le rapport a été publié en deux volumes

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non

Dépôt du rapport final : 23 mai 2002

Report d’échéance Non.

Mandat La commission est chargée d’enquêter sur les questions suivantes :

A) les circonstances à cause desquelles des centaines de personnes de Walkerton et
des environs sont tombées malades et plusieurs d’entre elles sont décédées en
mai et en juin 2000, vers le moment où l’on a détecté la bactérie Escherichia coli
bacteria dans le réseau municipal d’approvisionnement en eau;

B) la cause des événements, y compris l’incidence, le cas échéant, des politiques, des
procédures et des pratiques gouvernementales;

C) toutes les autres questions pertinentes que la commission juge nécessaires pour
assurer la salubrité de l’eau potable en Ontario.

La commission effectue cette enquête en vue de formuler les constations et les
recommandations qu’elle juge utiles pour assurer la salubrité du réseau
d’approvisionnement en eau de l’Ontario.

Structure
administrative 
et financière

Dans le cadre d’un budget approuvé, la commission peut retenir les services des
avocats, du personnel, des enquêteurs et des experts-conseils qu’elle juge nécessaires
à l’exercice de ses fonctions. Ces personnes recevront une rémunération raisonnable
approuvée par le ministère du Procureur général. Ces personnes pourront se faire
rembourser les frais raisonnables engagés dans l’exercice de leurs fonctions,
conformément aux directives et lignes directrices du Conseil de gestion du
gouvernement.

La commission peut faire des recommandations au procureur général en ce qui
concerne le versement de fonds à des parties qui se sont vues accorder le droit de
comparaître, dans la mesure de leur intérêt, si elle est d’avis que la partie ne serait pas
par ailleurs en mesure de participer à l’enquête sans ces fonds.

ONTARIO
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Participation Les avocats de la commission ont qualité pour agir pendant toute la durée de
l’enquête.

Qualité pour agir dans le cadre du Volet I :

Le commissaire peut accorder qualité pour agir à des personnes ou à des groupes s’il
est convaincu que ceux-ci :

A) sont touchés de manière directe et importante par le Volet I de l’enquête, auquel
cas la partie en cause peut y participer, conformément au paragraphe 5(1) de la
Loi sur les enquêtes publiques;

B) représentent des intérêts et des points de vue clairement vérifiables qui sont
essentiels à l’exécution de son mandat dans le cadre du Volet I et qui, selon lui,
devraient être représentés séparément à l’enquête, auquel cas la partie en cause
peut y participer de la manière fixée par le commissaire.

Qualité pour agir dans le cadre du Volet II ;

Le commissaire peut accorder qualité pour agir dans le cadre du Volet II de l’enquête
à des personnes ou à des groupes s’il est convaincu que ceux-ci :

A) sont suffisamment touchés par le Volet II de l’enquête;

B) représentent des intérêts et des points de vue clairement vérifiables qui sont
essentiels à l’exécution de son mandat dans le cadre du Volet II et qui, selon lui,
devraient être représentés séparément à l’enquête.

Afin d’éviter toute redondance, les groupes ayant des intérêts semblables sont
encouragés à demander qualité pour agir à titre conjoint.

Procédures L’enquête est divisée en deux volets :

le Volet I vise à examiner les faits constatés et les protocoles existants;

le Volet II est axé sur les politiques et comprend un examen des questions de
politique en vue d’assurer la salubrité de l’eau potable en Ontario.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités
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Territoire / nom de l’enquête : Ontario / Location d’ordinateurs à Toronto

Commissaire / situation : hon. Denise Bellamy / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les municipalités (Ontario)

Annonce / rapport provisoire : 14 février 2002

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Inconnu

Dépôt du rapport final : 12 septembre 2005

Report d’échéance Inconnu.

Participation Les règles sur la participation sont inconnues. Vingt-deux intervenants ont obtenu
qualité pour agir à l’enquête.

Mandat Faire enquête sur tous les aspects de certaines transactions financières, leur
historique et leurs conséquences sur les contribuables de la Ville de Toronto en ce qui
a trait à la bonne gestion de la municipalité ou à la conduite de ses affaires
publiques, et faire toute recommandation que la commissaire juge indiquées et dans
l’intérêt public à la suite de l’enquête.

Structure
administrative 
et financière

Inconnu. En février/mars 2005, le conseil municipal a approuvé un budget de
11 392 000 $ pour l’enquête.

Procédures Inconnu.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

L’enquête a été menée aux termes d’une résolution municipale adoptée en vertu de
l’article 100 de la Loi sur les municipalités, L.R.O. 1990 (remplacé par l’article 223 de la
Loi sur les municipalités, L.R.O. 2001), qui permet de tenir des enquêtes en vertu de la
Loi sur les enquêtes publiques.

ONTARIO
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Territoire / nom de l’enquête : Ontario / Guy Paul Morin

Commissaire / situation : hon. Fred Kaufman / retraité – Québec

Loi : Loi sur les enquêtes publiques (Ontario)

Annonce / rapport provisoire : 26 juin 1996 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 31 mars 1998

Report d’échéance Oui. À l’origine, le rapport final devait être déposé le 30 juin 1997. Son dépôt a été
reporté au 31 mars 1998.

Participation Les règles sur la participation sont inconnues.

Mandat La commission doit faire enquête sur la tenue de l’enquête relative au décès de
Christine Jessop, sur le comportement du Centre des sciences judiciaires relativement
à la préservation, à la sécurité et à la conservation de la preuve médico-légale, et sur
les poursuites relatives à l’accusation de meurtre de Christine Jessop déposée contre
Guy Paul Morin. La commission doit formuler les recommandations qu’elle juge
souhaitables relativement à l’administration de la justice pénale en Ontario.

Structure
administrative 
et financière

Dans le cadre d’un budget approuvé, la commission peut retenir les services des
avocats, du personnel, des enquêteurs et des experts-conseils qu’elle juge nécessaires
à l’exercice de ses fonctions. Ces personnes seront rémunérées conformément aux
directives du gouvernement de l’Ontario. Ces personnes pourront se faire rembourser
les frais raisonnables engagés dans l’exercice de leurs fonctions, conformément aux
directives et lignes directrices du Conseil de gestion du gouvernement.

La commission peut obtenir les biens et services qu’elle estime nécessaires à
l’exercice de ses fonctions. La commission suivra les directives et lignes directrices 
du Conseil de gestion du gouvernement ainsi que les autres politiques
gouvernementales applicables relativement à l’obtention de ces biens et services.

Procédures Les règles de pratique et de procédure étaient limitées.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

Peu d’information est disponible.

ONTARIO
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Territoire / nom de l’enquête : Ontario / Réexamen de l’enquête sur Paul Bernardo

Commissaire / situation : hon. Archie Campbell / en exercice – Ontario

Loi : Loi sur les enquêtes publiques (Ontario)

Annonce / rapport provisoire : 13 décembre 1995 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : 31 mars 1996

Dépôt du rapport final : 1er juin 1996

Report d’échéance Peut-être. Le rapport devait être déposé le 31 mars 1996, mais il a été déposé en juin
1996.

Participation Inconnu.

Mandat A) examiner le rôle de l’Unité d’intervention du ruban vert et son enquête sur la
mort des victimes, ainsi que l’enquête de la Police de la communauté urbaine de
Toronto sur les agressions sexuelles à Scarborough;

B) examiner le rôle du Centre des sciences judiciaires et l’analyse des échantillons
soumis à des tests d’empreintes génétiques relativement aux agressions sexuelles
à Scarborough;

C) examiner les questions entourant les autopsies pratiquées sur le corps de Tammy
Homolka ainsi que l’enquête de la police et du coroner sur sa mort;

D) examiner le rôle du gouvernement provincial relativement au financement de
l’Unité d’intervention du ruban vert.

Structure
administrative 
et financière

Le commissaire a le pouvoir de retenir les services des avocats, des enquêteurs, des
experts techniques, des chercheurs et du personnel qu’il juge nécessaires à l’exercice
de ses fonctions, sous réserve des politiques et procédures du ministère et du
gouvernement relatives à l’obtention de services de consultation. Ces personnes
seront rémunérées et leurs dépenses seront remboursées selon les taux approuvés
par le ministère du Solliciteur général et des Services correctionnels.

Procédures Inconnu.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

Peu d’information est disponible.

ONTARIO
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Territoire / nom de l’enquête : Manitoba / Phoenix Sinclair

Commissaire / situation : inconnu en ce moment / inconnu en ce moment

Loi : Loi sur la preuve au Manitoba

Annonce / rapport provisoire : 6 octobre 2006 / inconnu en ce moment

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : inconnu en ce moment

Dépôt du rapport final : inconnu en ce moment

Report d’échéance Inconnu en ce moment.

Participation Inconnu en ce moment.

Mandat Inconnu en ce moment.

Structure
administrative 
et financière

Inconnu en ce moment.

Procédures Inconnu en ce moment.

Décisions Inconnu en ce moment.

Commentaires 
et particularités

L’enquête est en suspens jusqu’à ce que les appels en matière criminelle soient
résolus.

MANITOBA
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Territoire / nom de l’enquête : Manitoba / Taman

Commissaire / situation : hon. Roger Salhany / retraité – Ontario

Loi : Loi sur la preuve au Manitoba

Annonce / rapport provisoire : 5 décembre 2007 / Le commissaire peut remettre au
procureur général les rapports provisoires qu’il estime
indiqués afin de régler les questions urgentes.

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 30 septembre 2008

Report d’échéance Non.

Participation Inconnu.

Mandat A) enquêter sur le déroulement des enquêtes policières menées à la suite du décès
de Crystal Taman le 25 février 2005 et notamment se pencher sur :

i) l’exactitude et le bien-fondé de la marche à suivre et des pratiques adoptées;

ii) la bonne foi, l’objectivité et le professionnalisme avec lesquels la marche à
suivre et les pratiques ont été appliquées et les décisions prises;

B) enquêter afin de déterminer si tous les aspects de la poursuite de Derek Harvey-
Zenk, y compris la position de la Couronne au chapitre de la peine, étaient
conformes aux normes professionnelles et déontologiques que devraient
respecter les avocats et les représentants du procureur général;

C) enquêter afin de déterminer si les services offerts à la famille de Crystal Taman
étaient suffisants, compte tenu des exigences prévues par la Déclaration des
droits des victimes;

D) indiquer, compte tenu des conclusions tirées à la suite de l’examen des questions
précitées, s’il y a lieu de procéder à une étude, à un examen ou à une enquête
plus poussé, et, le cas échéant, qui devrait le faire.

Procédures Inconnu.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

Paragraphe 5 du décret : Le paragraphe 1 n’a pas pour effet d’empêcher le
commissaire de demander au lieutenant-gouverneur en conseil d’élargir son mandat
afin qu’il puisse traiter d’autres questions, s’il le juge nécessaire en raison des faits
portés à sa connaissance au cours de l’enquête.

Structure
administrative 
et financière

Le ministre des Finances peut payer les sommes suivantes sur le Trésor, à la demande
du procureur général :

A) les frais de déplacement et les autres frais accessoires que le commissaire engage
dans le cadre de son enquête;

B) les honoraires et les salaires des conseillers et des adjoints qui sont employés ou
dont les services sont retenus aux fins de la tenue de l’enquête;

C) les autres dépenses de fonctionnement nécessaires à la tenue de l’enquête.

MANITOBA
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Territoire / nom de l’enquête : Manitoba / Driskell

Commissaire / situation : hon. Patrick J. LeSage / retraité – Ontario

Loi : Loi sur la preuve au Manitoba

Annonce / rapport provisoire : 7 décembre 2005 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : 31 décembre 2006 

Dépôt du rapport final : 15 février 2007

Report d’échéance Peut-être. Le rapport devait être déposé le 31 décembre 2006, mais il a été déposé le
15 février 2007.

Participation Les avocats de la commission ont qualité pour agir pendant toute la durée de
l’enquête.

Les personnes, les groupes de personnes ou les organismes qui souhaitent participer
à l’enquête peuvent demander qualité pour agir à l’enquête.

Le commissaire peut accorder qualité pour agir à l’enquête s’il est convaincu qu’un
requérant a un intérêt réel et direct dans l’objet de l’enquête ou que la participation
du requérant à l’enquête peut aider la commission à remplir son mandat.

Mandat La commission d’enquête constituée en vertu du décret est chargée d’enquêter sur la
conduite du procureur de la Couronne qui a mené et dirigé la poursuite contre James
Driskell, l’appel ultérieur et le réexamen de la peine par le ministère. La commission
d’enquête examinera si cette conduite était conforme aux normes professionnelles et
déontologiques que devaient observer les avocats et les représentants du procureur
général chargés de la poursuite à ce moment. La commission d’enquête est aussi
chargée d’enquêter afin de déterminer si le Service de police de Winnipeg a omis de
divulguer des renseignements importants à la Couronne avant, durant ou après le
procès de James Driskell et, le cas échéant, de déterminer si ce défaut de divulguer a
causé une erreur judiciaire probable dans la poursuite intentée contre James Driskell
La commission d’enquête est également chargée d’examiner le rôle du laboratoire de
la GRC dans la poursuite contre James Driskell et d’étudier toute question systémique
pouvant ressortir de l’examen de ce rôle.

Structure
administrative 
et financière

Le ministre des Finances peut payer les sommes suivantes sur le Trésor, à la demande
du procureur général :

A) les frais de déplacement et les autres frais accessoires que le commissaire engage
dans le cadre de son enquête;

B) les honoraires et les salaires des conseillers et des adjoints qui sont employés ou
dont les services sont retenus aux fins de la tenue de l’enquête;

C) les frais juridiques raisonnables engagés de temps à autre pour aider James
Driskell durant l’enquête, s’il obtient qualité pour agir à l’enquête;

D) les frais juridiques raisonnables engagés de temps à autre pour aider le ministère
de la Justice et ses anciens employés, s’ils obtiennent qualité pour agir à
l’enquête;

E) les autres dépenses de fonctionnement nécessaires à la tenue de l’enquête.

MANITOBA
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Procédures

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités
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Territoire / nom de l’enquête : Manitoba / Sophonow

Commissaire / situation : hon. Peter Cory / retraité – Cour suprême du Canada

Loi : Loi sur la preuve au Manitoba

Annonce / rapport provisoire : 7 juin 2000 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 5 novembre 2001

Report d’échéance Peut-être. Le rapport devait être déposé le 30 juin 2001, mais il a été déposé le 
5 novembre 2001.

Participation Inconnu.

Mandat Faire enquête sur la conduite de l’enquête sur la mort de Barbara Stoppel et les
circontances entourant la poursuite criminelle ultérieure intentée contre Thomas
Sophonow pour le meurtre de Barbara Stoppel.

Déterminer si Thomas Sophonow devrait être indemnisé et, le cas échéant, quel
devrait être le montant de cette indemnisation.

Structure
administrative 
et financière

De temps à autre, sur attestation du procureur général, le ministre des Finances peut
payer les sommes suivantes sur le Trésor :

A) les frais de déplacement et autres frais accessoires que l’honorable Peter C. Cory
engage pour la conduite de son enquête;

B) les honoraires et salaires des conseillers et des adjoints qui sont employés ou
dont les services sont retenus pour les besoins de l’enquête;

C) les frais juridiques raisonnables engagés de temps à autre pour aider Thomas
Sophonow et la famille Stoppel durant l’enquête, s’ils obtiennent qualité pour agir
à l’enquête. Les montants et les conditions de cette aide financière seront
déterminés par le sous-procureur général, conformément aux politiques et
pratiques en vigueur du gouvernement du Manitoba. Les montants de cette aide
financière seront assujettis à l’impôt par un agent de l’impôt ou un officier de
justice nommé à cette fin par l’honorable Peter C. Cory;

D) les autres dépenses de fonctionnement nécessaires à la conduite de l’enquête.

Procédures

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

MANITOBA
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Territoire / nom de l’enquête : Saskatchewan / Milgaard

Commissaire / situation : hon. Edward P. MacCallum / en exercice – Alberta

Loi : Public Inquiries Act (Saskatchewan)

Annonce / rapport provisoire : 18 février 2004 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non

Dépôt du rapport final : 10 septembre 2008

Report d’échéance Non.

Participation Les avocats de la commission ont qualité pour agir pendant toute la durée de
l’enquête.

Le commissaire peut accorder qualité pour agir à l’enquête à des personnes ou à des
groupes s’il est convaincu que ceux-ci :

A) sont touchés de manière directe et importante par l’enquête;

B) représentent des intérêts et des points de vue clairement vérifiables qui sont
essentiels à l’exécution du mandat de la commission d’enquête;

C) le demandeur possède une expérience ou une expertise particulière à l’égard des
questions relevant du mandat de la commission d’enquête.

Mandat Faire enquête sur tous les aspects de la conduite de l’enquête sur la mort de Gail
Miller et de la poursuite criminelle ultérieure qui a mené à la condamnation
injustifiée de David Edgar Milgaard pour le meurtre de Gail Miller, dans le but de
formuler des conclusions et de faire des recommandations concernant
l’administration de la justice pénale dans la province de la Saskatchewan.

Structure
administrative 
et financière

Autoriser la commision à retenir :

A) les services de comptables, d’ingénieurs, de conseillers techniques ou autres
experts, de commis, de chercheurs et d’adjoints qu’elle juge nécessaires ou
indiqués;

B) les services d’avocats pour aider et assister la commission; ces avocats seront
rémunérés par le ministère de la Justice avec l’approbation du ministre de la
Justice et du procureur général;

C) autoriser le ministère de la Justice à rembourser le commissaire des frais
raisonnables de déplacement et de subsistance qu’il engage dans l’exercice de
ses fonctions;

D) autoriser le ministère de la Justice à payer les dépenses engagées à l’égard de
l’administration de la commission d’enquête.

Procédures

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

SASKATCHEWAN
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Territoire / nom de l’enquête : Saskatchewan / Neil Stonechild

Commissaire / situation : hon. David Henry Wright / en exercice – Saskatchewan

Loi : Public Inquiries Act (Saskatchewan)

Annonce / rapport provisoire : 19 février 2003 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Non

Dépôt du rapport final : 24 septembre 2004

Report d’échéance Non.

Participation Inconnu.

Mandat Faire enquête sur les circonstances entourant la mort de Neil Stonechild et sur la
conduite de l’enquête sur la mort de Neil Stonechild dans le but de formuler des
conclusions et de faire des recommandations concernant l’administration de la
justice pénale dans la province de la Saskatchewan.

Structure
administrative 
et financière

Autoriser la commision à retenir :

A) les services d’experts, de commis, de chercheurs et d’adjoints qu’elle juge
nécessaires ou indiqués;

B) les services d’avocats pour aider et assister la commission; 

ces avocats seront rémunérés par le ministère de la Justice avec l’approbation du
ministre de la Justice et du procureur général;

autoriser le ministère de la Justice à rembourser le commissaire des frais raisonnables
de déplacement et de subsistance qu’il engage dans l’exercice de ses fonctions.

Procédures Inconnu.

Décisions Inconnu.

Commentaires 
et particularités

SASKATCHEWAN
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Territoire / nom de l’enquête : Saskatchewan / Contamination de l’eau potable 
à North Battleford

Commissaire / situation : hon. Robert Laing / en exercice – Saskatchewan

Loi : Public Inquiries Act (Saskatchewan)

Annonce / rapport provisoire : 10 mai 2001 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : 31 mars 2002

Dépôt du rapport final : 28 mars 2002

Report d’échéance Non.

Participation Les avocats de la commission ont qualité pour agir pendant toute la durée de
l’enquête.

Le commissaire peut accorder qualité pour agir à l’enquête à des personnes ou à des
groupes s’il est convaincu que ceux-ci :

A) sont touchés de manière directe et importante par l’enquête; ou

B) représentent des intérêts et des points de vue clairement vérifiables qui sont
essentiels à l’exécution de son mandat et qui, de l’avis du commissaire, devraient
être représentés séparément à l’enquête, auquel cas la partie en cause peut y
participer de la manière fixée par le commissaire.

Structure
administrative 
et financière

Autoriser la commision à retenir les services d’experts, de commis, de chercheurs et
d’adjoints qu’elle juge nécessaires ou indiqués, ainsi que les services d’avocats pour
aider et assister la commission; ces personnes seront rémunérées par le ministère de
la Justice avec l’approbation du ministre de la Justice.

Autoriser le ministère de la Justice à rembourser le commissaire des frais raisonnables
de déplacement et de subsistance qu’il engage dans l’exercice de ses fonctions.

La commission décidera si elle doit payer les honoraires d’avocat des intervenants ou
des témoins de l’enquête, s’il en est, qui en font la demande; le cas échéant, la
commission décidera du montant de ces honoraires d’avocats.

Procédures

Décisions Oui. Participation. Financement. Observations finales.

Commentaires 
et particularités

SASKATCHEWAN
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Mandat La commission d’enquête constituée en vertu du décret est chargée de faire enquête
et rapport sur tous les aspects des questions suivantes et de formuler des
conclusions et des recommandations à cet égard :

a) les circonstances ayant mené à la contamination actuelle du réseau public
d’approvisionnement en eau de la ville de North Battleford;

b) la suffisance et l’efficacité des mesures prises par les agents du gouvernement de
la Saskatchewan, du conseil de santé du district de Battlefords et de la ville de
North Battleford avant et après la découverte de la contamination du réseau
public d’approvisionnement en eau de la ville de North Battleford;

c) l’effet, s’il en est, des règlements, des lois, des politiques, des directives, des
procédures et des pratiques du gouvernement de la Saskatchewan, du conseil 
de santé du district de Battlefords et de la ville de North Battleford sur les
événements mentionnés aux alinéas a) et b);

d) toute autre question pertinente que la commission estime nécessaire d’examiner
pour assurer la sécurité future de l’approvisionnement en eau potable de la ville
de North Battleford.
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Territoire / nom de l’enquête : Colombie-Britannique / Robert Pickton

Commissaire / situation : Wally Oppal / ancien procureur général –
Colombie-Britannique

Loi : Public Inquiry Act (Colombie-Britannique)

Annonce / rapport provisoire : 28 septembre 2010 / non

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : 31 décembre 2011

Dépôt du rapport final :

Report d’échéance Non.

Participation Pas encore disponible.

Mandat Faire enquête et rapport sur la conduite de l’enquête sur les femmes disparues :

A) tenir des audiences, dans la ville de Vancouver ou à proximité de celle-ci, afin
d’enquêter sur la conduite de l’enquête sur les femmes disparues et de formuler
des conclusions de fait à cet égard;

B) suivant l’arrêt British Columbia (Attorney General) v. Davies, 2009 BCCA 337,
enquêter sur la décision de la Direction de la justice pénale, prise le 27 janvier
1998, d’ordonner la suspension de la poursuite contre Robert William Pickton
pour tentative de meurtre, voies de fait avec une arme, séquestration et voies de
fait graves;

C) recommander les changements jugés nécessaires à l’égard de l’ouverture et de la
conduite d’enquêtes en Colombie-Britannique relativement à la disparition de
femmes et de meurtres multiples présumés;

D) recommander des changements jugés nécessaires à l’égard des enquêtes sur les
meurtres en Colombie-Britannique qui sont menées par plus d’un organisme
d’enquête, y compris la coordination de ces enquêtes.

Structure
administrative 
et financière

Pas encore disponible.

Procédures Pas encore disponible.

Décisions Pas encore disponible.

Commentaires 
et particularités

Le choix du commissaire a provoqué une controverse.

COLOMBIE-BRITANNIQUE
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Territoire / nom de l’enquête : Colombie-Britannique / Robert Dziekanski

Commissaire / situation : hon. Thomas Braidwood / retraité – Colombie-Britannique
et Yukon

Loi : Public Inquiry Act (Colombie-Britannique)

Annonce / rapport provisoire : 15 février 2008 / 18 juin 2009

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final : 20 mai 2010; rapport de la phase 2 déposé le 18 juin 2010

Report
d’échéance

Oui. À l’origine, le rapport devait être déposé le 30 juin 2008. Le dépôt du rapport a été
reporté au 30 juin 2009.

Participation Les critères de participation sont énoncés à l’article 11 de la Public Inquiry Act, S.B.C. 2007,
c. 9. Les critères de participation suivants doivent être pris en considération par le
commissaire :

A) si les conclusions de la commission seront préjudiciables aux intérêts de la personne
et, le cas échéant, dans quelle mesure;

B) si la participation de la personne contribuera à la conduite de l’enquête;

C) si la participation de la personne contribuera à l’impartialité de l’enquête.

Mandat Le mandat de la commission d’étude constituée en vertu du paragraphe 2(1) est le suivant :

A) examiner les règles, les politiques et les procédures actuelles qui s’appliquent aux
agents de police, aux shérifs et aux personnes autorisées mentionnées au paragraphe
2(1) à l’égard de leur utilisation de pistolets à impulsions électriques et de leur
formation sur l’usage de ces pistolets;

B) examiner les recherches, les études, les rapports et les évaluations portant sur la
sécurité et l’efficacité des pistolets à impulsions électriques utilisés par les autorités
policières en Colombie-Britannique et dans d’autres juridictions;

C) faire des recommandations concernant :

i) l’usage approprié de pistolets à impulsions électriques par les agents de police, les
shérifs et les personnes autorisées mentionnées au paragraphe 2(1) dans l’exercice
de leurs fonctions et de leurs pouvoirs;

ii) la formation ou le perfectionnement approprié à donner aux agents de police, aux
shérifs et aux personnes autorisées sur l’utilisation de pistolets à impulsions
électriques;

D) présenter un rapport au procureur général au plus tard le 30 juin 2008.

Le mandat de la commission d’audition et d’étude constituée en vertu du paragraphe 2(2)
est le suivant :

A) tenir des audiences, dans la ville de Vancouver ou à proximité de celle-ci, sur les
circonstances entourant la mort de M. Robert Dziekanski;

B) faire un rapport complet des événements et des circonstances entourant la mort de
M. Robert Dziekanski, sans se limiter à la cause de son décès;

C) faire les recommandations que le commissaire estime nécessaires et indiquées;

D) présenter un rapport au procureur général au plus tard à une date qui sera déterminée
par le procureur général en consultation avec le commissaire.

COLOMBIE-BRITANNIQUE
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Structure
administrative 
et financière

Inconnu.

Procédures Deux commissions ont été constituées en vertu du décret :

la première est une commission « d’étude » chargée de faire rapport sur l’utilisation
de pistolets à impulsions électriques (pistolets Taser) en Colombie-Britannique et de
faire des recommandations concernant leur usage approprié;

la deuxième est une commission « d’audition et d’étude » chargée de fournir à la
famille Dziekanski et au public un compte rendu complet des circonstances
entourant la mort de M. Robert Dziekanski et de faire les recommandations que la
commission estime nécessaires et indiquées.

Décisions Oui. Statut des participants. Observations finales.

Commentaires 
et particularités

Taser International, Inc. v. British Columbia (Thomas Braidwood, Q.C. Study Commission)

Requête en révision judiciaire visant à annuler les conclusions de la commission
relativement aux risques liés à l’utilisation de pistolets à impulsions électriques, et en
particulier les parties 9 et 10 du rapport de la commission d’étude.
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Territoire / nom de l’enquête : Colombie-Britannique / Frank Paul

Commissaire / situation : hon. William H. Davies / retraité – Colombie-Britannique 
et Territoires du Nord-Ouest

Loi : Public Inquiry Act (Colombie-Britannique)

Annonce / rapport provisoire : 9 août 2007 / 13 février 2009

Date spécifiée pour le dépôt du rapport final : Oui

Dépôt du rapport final :

Report d’échéance Oui. Un report d’échéance a été accordé à la suite du rejet d’une action en justice
visant à empêcher le commissaire d’enquêter sur les activités de la Direction de la
justice pénale.

Participation Le commissaire peut autoriser un demandeur à participer à l’enquête après avoir pris
en considération tous les critères suivants : 

A) si les conclusions de la commission seront préjudiciables aux intérêts de la
personne et, le cas échéant, dans quelle mesure;

B) si la participation de la personne contribuera à la conduite de l’enquête;

C) si la participation de la personne contribuera à l’impartialité de l’enquête (voir le
paragraphe 11(4) de la Public Inquiry Act).

Mandat A) tenir des audiences, dans la ville de Vancouver ou à proximité de celle-ci, sur les
circonstances entourant la mort de M. Frank Paul;

B) formuler des conclusions de fait sur les circonstances entourant la mort de M.
Frank Paul, y compris des conclusions de fait sur les interventions du Service
ambulancier de la Colombie-Britannique, du Service de police de Vancouver, du
Bureau des coroners de la Colombie-Britannique, du Bureau du commissaire aux
plaintes contre la police et de la Direction de la justice pénale du ministère du
Procureur général relativement à la mort de M. Frank Paul;

C) examiner les règles, les politiques et les procédures de la Commission des services
de police de Vancouver et du Service de police de Vancouver relativement à
l’interaction avec les personnes sous l’influence de l’alcool ou de drogues, y
compris les directives à suivre pour le traitement, la détention, le transport et la
libération des personnes qui sont intoxiquées, violentes, incapables de prendre
soin d’elles-mêmes, autodestructrices ou inconscientes par suite de leur
consommation d’alcool ou de drogues;

D) examiner les règles, les politiques et les procédures du Service ambulancier de la
Colombie-Britannique relativement à l’interaction du personnel ambulancier avec
les personnes sous l’influence de l’alcool ou de drogues, y compris les directives à
suivre pour le traitement et le transport des personnes qui sont intoxiquées,
violentes, incapables de prendre soin d’elles-mêmes, autodestructrices ou
inconscientes par suite de leur consommation d’alcool ou de drogues;

E) examiner les règles, les politiques et les procédures du Bureau des coroners de la
Colombie-Britannique, du Bureau du commissaire aux plaintes contre la police et
de la Direction de la justice pénale du ministère du Procureur général
relativement au rôle et à l’intervention de chacun de ces services et bureaux
lorsqu’une personne meurt dans des circonstances semblables à celles entourant
la mort de M. Frank Paul;

COLOMBIE-BRITANNIQUE
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Mandat (suite) F) recommander les changements jugés nécessaires aux règles, aux politiques et aux
procédures mentionnées aux alinéas c), d) et e);

G) identifier les programmes et les établissements de soins de santé et de services
sociaux qui existent dans la ville de Vancouver et auxquels la police peut faire
appel si un agent de la police municipale détermine qu’une personne, au lieu
d’être détenue, a immédiatement besoin de services de soins de santé ou de
services sociaux parce qu’elle est sous l’influence de l’alcool ou de drogues.

Structure
administrative 
et financière

Inconnu.

Procédures Les questions de fait et les questions de politique sont examinées séparément.

Décisions Oui. Statut des participants. Pouvoir d’enquêter sur la Direction de la justice pénale.
Appel de témoins supplémentaires. Portée de l’enquête. Procédure de contre-
interrogatoire.

Commentaires 
et particularités

Le volet de justice pénale de l’enquête a repris à la suite du refus de la Cour suprême
du Canada d’instruire l’appel interjeté par la Direction de la justice pénale visant à
mettre fin à l’enquête.
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